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Sauf indication contraire, le tenne "dollar" ($) s'entend du dollar des 

Etats-Unis d'Amerique. 

L'unite monetaire d'Ha1ti est la gourde (G). Pendant la periode sur 

laquelle porte le present rapport, la valeur du dollar des Etats-Unis 

d'Amerique etait en moyenne : 1 $ = 3 G. 

Les sigles suivants ont ete utilises dans cette publication 

BID 

BRD 

DCI 

FDI 

FHD 

!DAI 

IHS 

ODVA 

OEA 

OFATMA 

ONAPI 

OPEP 

PIB 

SEN 

SHD 

SON AP I 

Banque interamericaine de developpement 

Banque de la Republique d'Ha1ti 

Departement du conmterce et de l'industrie 

Fonds de developpement industriel 

Fonds ha1tien de developpement 

Institut de developpement agricole et industriel 

Institut ha1tien de statis~ique 

Office de developpement de .a vallee de l'Artibonite 

Organisation des Etats americains 

Office d'assurance sur les accidents du travail, ]a maladie 
et la mate~nite 

Office national de promot~on des investissements 

Organisation des pays exportateurs de ~trole 

Produit interieur brut 

Societe d'equipement national 

Societe ha1tienne de developpement 

Societe nationale des pares industriel3 

Les appellations employees dans cette publication et la presentation des 

donnees qui y figurent n'impliquent de la part du Secretariat de 

l'Organisation des Nations Unies aucune prise de position quant au statut 

juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorites, ni 

quant au trace d~ leurs frontieres ou limites. 

La mention clans le texte de la raison sociale ou des produits d'une 

societe n'implique aucune prise de position en leur faveur de la part de 

l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel. 
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RESUME 

La ml.SSJ.on relative au projet RP/HAI/82/002 intitule "Assistance ~ 

l 'evaluation du plan quinquennal" qui a dun~ du 5 septembre 1982 au 

4 janvier 1983 avait pour but d'aider les autorites ha1tiennes dans la mise en 

oeuvre de la partie du plan quinquennal 1981-1985 concernant le developpement 

industrie 1... 

Le Plan quinquennal, tout en prevoyant des investissements de 300 millions 

de gourdes repartis sur les cinq ans dans le secteur industriel, a 

effectivement demarre en octobre 1981. Il a retenu trois objectifs raajeurs 

l'edification de pares industriels, la transformation de mati~res premi~res 

locales et !'assistance fournie par les institutions. Seuls les projets de 

pares industriels et la sucrerie de Leogane semblent avoir fait l'objet 

d'etudes. C'est pour les besoins de l'elaboration d2s plans annuels que les 

fiches de projets sont etablies; elles ont ete cormnur.iquees par les differents 

departements et discutees au niveau des organismes de ~lanification. 

Apr~s un expose succinct sur l'industrie ha1tienne, cinq fiches de 

projets ont ete et~blies sur la base des listes soumises a l'expert. Il 

s'agit des projets de levure boulang~re, de p~te ~ papier, d'une conserverie 

de fruits, d'huile de ricin, de tannage de cuir~ et peaux et d'une petite 

rizerie. 

Sur le plan des structures institutionn~lles, les missions des differents 

departements et organismes interessant la politique industrielle doivent etre 

precisees et leurs relations de cooperation doivent etre institutionnalisees 

Le projet du nouveau code des investissements, bien que synthetisant la 

multit 11da de textes actuels, en comporte pour l 'essentiel les memes 

insuffisance s. 
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INTRODUCTION 

La mission realisee dans le cadre d~ projet RP/HAI/82/002 intitule 

"Assistance a l'evaluation du plan quinquennal" fait suite a la mission ayant 

trait a une enquete industrielle en Ha1ti (projet SI/HAI/77/801) qui a prepare 

un inventaire des in~ustries £xistantes et des ressources industrialisables du 

pays. 

L'objectif initial de la mission - qui a dure du 5 septembre 1982 au 

4 janvier 1983 - etait d'assister les autorites gouvernementales dans leurs 

taches de preparation de la partie du plan quinquennal concernant le 

developpement industriel. Les taches de l'expert consistaient pour 
l'essentiel a 

Aider a elaborer les fiches techniques pour les idees de projets 

retenus par l'enquete industrielle en accord avec le plan quinquennal; 

Recommander les mesures qui pourraient faciliter promotion de ces 

projets industriels; 

Aider a la redaction definitive du projet de CJde des investissements 

en tenant compte des nouvelles strategies et politiques economiques; 

Etablir le rapport final exposant les conclusions de la mission et 

formulant ses recommandations au gouvernement quant au choix propose 

et aux mesures qu'il pourrait ever.tuellement adopter. 

La Direction de l'industrie ayant signale que l'elaboration des fiches 

n'etait plus de grande actualite puisque le Plan avait deja demarre, une 

nouvelle description des taches de l'expert a ete preparee par cette Direction. 

Le but de la mission e&t done devenu l'assistance aux autorites gouvernemen

tales dans leurs taches de mise en oeuvre de la partie du plan quinquennal 

relative au developpement industriel. La mission etait surtout axee sur les 

reformes institutionnelles souhaitables aux niveaux de la programmation 

industrielle, de l'evalution des projets et du contr8le. L'accent etait mis 

sur l'aide a apporter egaiement a la mise en oeuvre des projets. Pour la mise 

au point du code des investissements il fallait aussi tenir compte des travaux 

deja realises dans ce domaine. 
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I. ANALYSE DU SECTEUR INDUSTRIEL 

La REpublique d'Ha1ti couvre 27 750 km
2 

dont seul un tiers est 

cultivable. La population, d'origine essentiellement africaine, comprend 

envi=cn 6 millions d'habitants dont 80 % vivent en milieu rural. 

L'agriculture est le secteur clef de l'~conomie haYtienne, occupant 80 % 

de la population active et contribuant pour 40 % au produit intErieur brut 

(PIB). Les exploitations agricoles sont en g~n~ral tr~s petites (1,4 ha en 

moyenne). Les principales cultures sont le caf~. la canne A sucre, le sis~l, 

le riz, le ma1s et le tabac. 

Les ressou=ces mini~res exploit~es sont la bauxite (600 000 t/an), le 

calcaire et le marbre. Des ~tudes sont en court sur la lignite A Ma1ssade, 

sur le cuivre et l'or. 

Les ressources dues au tourisme sont moins importantes qu'il ya deux ou 

trois ans. 

A. Caract~ristiques principales 

1. Evolution du secteur et contribution au produit int~rieur brut 

Le d~veloppement de l'industrie en Ha1ti ne semble avoir connu un essor 

sensible qu'l partir de 1960. Auparavant, quelque 70 entreprises, en majorit~ 

semi-industrielles, travaillaient dans les secteurs alimentaire, textile, 

produisant des ouvrages en m~taux et des articles en papier, aussi bien pour 

le march~ int~rieur que pour l'exportation. Entre 1960 et 1970 furen~ cr~~s 

une cinquantaine d'entreprises industrielles parmi lesquelles une vingtaine se 

sp~cialis~rent dans la sous-traitance. De 1970 A 1980, l'industrialisation 

s'est acc~l~r~e avec la cr~ation de plus de 200 nouvelles unit~s (branches 

textile, h~billement, cuir, alimentation, boissons et tabac, produits min~raux 

non m~talliques, bois et li~ge, ouvrages en m~taux, machines et mat~riel). 

Le taux moyen de croissance de l'industrie a constamment progress~ 

de 0,6 % durant les ann~es 60, il est pass~ l 7,0 % au cours des ann~es 70 

po1Jr atteindre 9,22 % entre 1975 et 1979 contre 4,15 % pour !'ensemble de 

l'~conomie. 
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1. R~partition des industries par branche 

rne enquete men~e par le Bureau international du Travail (BIT) sur 

l'emploi urbain A Port-au-Prince et en zone m~tropolitaine a d~nombr~ 370 

entreprises industrielles se r~partissant par ordre d'importance, comme suit 

a) Les industries textile, de l'habillement, du cuir 

Au nombre de 104, ces industries repr~sentent 18,l % de l'ensemble 

Confection 54 

Travaux du cuir 21 

Filature, tissage, finissage 19 

F~hrication de tapis, corderie, ficellerie 10 

b) Les industries alimentaires, boissons et tabac 

Elles comptent 70 entreprises 

Boulangeries et p~tisseries 31 

Fabriques de boissons 10 

Grains, farine, caf~ 7 

Corps gras d'origine animale et v~g~tale 4 

Cacao et chocolat 4 

Sucrerie 1 

La contribution de la sucrerie ~ la production et au nombre d'emplois est 

consid~rable. 

c) Les industries d'ouvrages en m~taux, machines et mat~riels 

Elles sont au nornbre de 54 et comptent 

Entreprises d'assemblage de cassettes et de 
pi~ces electroniques 19 

Fabriques d'ouvrages en m~taux 9 

Reparation de machines et materiels 8 

Fabrication d'~l~ments en metal 6 
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d) Les entreprises de fabrication d'ouvrages en bois et en liege, en 
vannerie et les fabriques de meubles 

Elles sont au nombre de 32 

Meubles et accessoires 

Ouvrages en bois et en liege 

Ouvrages en bois et vannerie 

19 

6 

s 

e) Les entreprises fabriquant des articles de sport et des jouets 

Il y a 32 entreprises en tout 

f) Les entreprises de mat~riaux de construction 

Il y a 28 entreprises de mat~riaux de construction et 2 entreprises 

rravaillant les produits mineraux non m~talliques. 

g) ~es fabriques de papiers et article en papier 

Au nombre de 19, dont 

Imprimerie, ~dition 

Bottes et emballages 

h) Les industries chimiques 

Au nombre de 17, dont 

Savons et detergents 

Peintures et vernis 

Mati~res plastiques 

16 

2 

6 

3 

3 

En terrne de production, la contributin des diff~rentes branches ~ 

l'en~emble de l'industrie se pr~sente come suit (tableau 1) 



Tableau l. Contribution des diff,rentes branches~ l'ensemble de l'industrie 

1972 1973 1974 1975 1976 

En mi 11 ions En millions En millions En millions En mil lion_s ____ TauXde production 
de G En % de G de G de G de G En % annuelle 

Industries alimentaires 62,3 24,2 88,6 82,7 87,5 97 ,2 2 7. 7 11, 7 

Bois sons 8,5 3,3 11,4 8,9 11, 5 11,3 3,2 7,4 

Tabacs 7,8 3,0 8,3 11,0 11,S 12 ,5 3,6 12. 5 

Textiles 3 7 ,4 14 ,5 2 7 ,2 32,9 34,0 58,4 16. 7 11, 7 

Cuirs, v!tements 59,3 23,1 78,6 67,5 70,2 68,9 19,7 3,8 

Industries chimiques 1,4 0,5 9.9 12.3 12,8 13.5 3,9 76,0 ' (, 

Industries des min~raux 
non m~tall iques 9,9 3.8 13 .1 16,4 17,0 27 ,2 7,8 28,7 

Autres 70.6 2 7 .6 30,6 61.4 36.o 61,6 17,4 

- --- --- -- --- - -- -
Total 25 7,2 100 26 7. 7 293,1 2ao.5 350,6 100 8 

~ource: lnstitut ha1tien de statistique 
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3. Investissements 

Bien que les chiffres du tableau l doivent etre consideres avec quelque 

reserve, etant donne qu'ils resultent des indications fournies au Departement 

~u commerce et de l'industrie lors des demandes de franchise, ils donnent un 

aper~u des caracteristiques principales du developpement industriel d'Ha1ti. 

Le tableau 2 montre que l'industrie ha1tienne depend essentiellement de 

l'exterieur aussi bien pour son approvisionnement que pour l'ecoulement de sa 

production. Les depenses d'investissement par entreprise, en moyenne de 

167 065 dollars entre 1975 et 1977, bien que gonflees par quelques grands 

projets, sont d'un niveau absolu raisonnable en raison des industries de 

sous-traitance qui exigent peu de capital. Il en est de meme de l'investis

sement moyen par emploi, qui a meme regresse sur la meme periode 

4. Effets de !'industrialisation 

a) Emplois et salaires 

D'apr~s les recensements, les emplois industriels sont passes de 120 000 

en 1971 A 145 000 en 1977, dont 100 000 dans l'artisanat, 20 000 dans les 

entreprises semi-artisanales et 25 000 dans le secteur industriel moderne. 

L'Office d'assurance sur les accidents du travail, la maladie et la 

maternite (OFATMA) qui couvre une bonne partie du secteur industriel a 

denombre en 1976 officiellement 992 etablissements employant 18 465 personnes 

et une masse salariale de 12,4 millions de dollars. 

b) Repartition de la valeur ajoutee par le secteur industriel 

Un des instruments de mesure de la qualite de l'industrialisation, done 

de son impa~t sur l'economie, est !'analyse de la valeur ajoutee par ce 

secteur. 

Selon des estimations faites par la Banque mondiale sur les donnees 

de 1976, la valeur ajoutee nette, au prix du marche, par le secteur industriel 

se presentait comme suit (tableau 3) 



Tableau 2. Entreprises industrielles cr~~es entre 1973 et 1977 

1973 1974 1975 1976 1977 Total Moyenne 

OriginP des mati~res premi~res 
Nombre d'entreprises 38 42 58 32 34 204 

Origine des mati~res premi~res 

locales 1 1 4 ... 1 7 

import~es 33 34 47 24 28 166 

mixtes 2 3 4 5 3 17 

Destination de la production 

locale 4 8 6 2 2 22 

exportation 32 31 48 25 29 165 

mixte 2 3 4 5 3 17 
I-' 
I\.) 

Emplois 5 556 3 407 1 855 2 725 3 176 16419 

par entrepri se 146 81 32 85 93 80 

Investissements proposes 
(en milliers de dollars) . . . ... 5 916 5 679 6 281 17 876 

par entreprise . . . ... 144 300 177 468 184 735 167 065 

par empl oi ... . .. 3 180 2 084 1 978 2 305 
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Tableau 3. Vale~r ajout~e par le secteur industriel en 1976 

En millions de G En % 

Recettes fiscales du gouvernement 29,2 17,0 

Part des entrepreneurs 

nette 64,6 37,6 

bruce (82,4) (48,0) 

Part des employ~s 

nette 77,9 45,4 

brute (89,3) (52,0) 

Total 171,7 100,0 

Il en ressort que l'industrie profite en tout premier lieu aux employ~s, 

ensuite aux entrepreneurs. La part de l'Etat qui provient de la fiscalite 

d'entreprise et des imp8ts sur les traitements et salaires est relativement 

faible du fait de la politique d'incitation du code des investissements. 

B. Les probl~Mes que renc~ntre !'industrialisation d'HaYti 

1. Etroitesse du march~ int~rieur 

Tant du point de vue du nombre que du point de vue du pouvoir d'achat le 

march~ interieur est fort restreint, d'ou les necessites de conqu~rir des 

march~s ext~rieurs et de fournir de gros efforts non seulement pour identifier 

les projets mais aussi pour les d~velopper. 

Du c8t~ de l'offre de mati~res premi~res locales, surtout agricoles, il y 

a tr~s p~u de secteurs ou l'approvisionnement ne soit pas irr~gulier ou de 

qualit~ insuffisante. L'extreme parcellisation des terres, la faible 

productivit~ du secteur primaire et le manque d'infrastructures conduisent 

g~neralement ~ des coats de commercialisation ~leves et, du fait de la 

d~pendance d'un petit nombre d'interm~diaires, les syst~mes de prix sont 

rarement incitatifs au niveau de la production. 
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2. Insuffisance de !'infrastructure 

2. En dehors de Port-au-Prin~e ou la situation est h peu pr~s normale, le 

pays manque d'infrastructure. La production d'energie electrique est soit 

insuffisante soit juste suffisante pour les besoins actuels; il en est de meme 

pour l'eau, les reseaux de telecommunications et les equipements portuaires et 

aeroportuaires. La decentralisation des activites industrielles etant l'un 

des objectifs prioritaires du gouvernement, de gros efforts soot h faire dans 

le renforcement des infrastructures surtout au Cap-Ha1tien et aux Cayes. 

3. Carences de la politique industrielle 

De l'avis de la plupart des operateurs ~encontres, la politique 

industrielle du gouvernement manque de clarte et de coherence. 

Il faudrait proceder ~ une m1se au point du droit commercial pour 

l'adapter aux exigences d'un developpement accelere. La fiscalite (en cours 

de revision) est fort complexe : multitudes de taxes en general specifiques et 

administrees par differents services. 

Le syst~me de planification actuelle, par manque d'etudes sectorielles 

poussees et d'etudes de faisabilite, se limite ~ une enumeration de projets 

dont les priorites ne sont pas etablies ni les mattres d'oeuvre designes. De 

serieux efforts ~ont ~ fournir tant dans la planification industrielle que 

dans l'identification des projets et leur mise en oeuvre. Il en est de meme 

du controle de la qualite des produits. De plus, le role de l'Etat dans 

!'industrialisation devrait etre clairement delimite par rapport au secteur 

prive. 

4. Probl~mes de financement 

En plus de la Banque centrale (Banque nationale de la Republique 

d'Ha1ti), Ha1ti compte une dizaine de banques conunerciales et deux banques de 

developpement dont seul l'Institut de developpement agricole et industriel 

(IDAI) s'occupe de financement industriel. 
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Il faut y ajouter le Fonds de developpement industriel (FDI), de creation 

recente, a1nsi que la Societe ha1tienne de developpement (SHD), taus deux 

orientes vers le financement ~ moyen et long termes. Jusque-1~, l'apport des 

banques commerciales au firancement industriel a ete insignifiant pour toute 

une serie de ra1sons qui tiennent tant ~ l~ legislation qu'~ la qualite des 

projets. Du cote legislatif le fait de ne pouvoir detenir plus de 10 % de 

leurs actifs en credits ~ moyen et long Lermes, le niveau eleve des 

coefficients de reserve, le manque (au !'imprecision) du plan cadastral, le 

manque de nantissement mobilier ont constitue des obstacles ~ une plus grande 

participation de ces banques au financement ~ moyen et long termes. Quelques 

amenagements sont en cours mais, malgr~ tout, comme le prouve le non-recours 

de ces banques au reescompte du FDI, l'absence de bans dossiers semble avoir 

freine tout autant leurs interventions. 

5. Absence d'appuis institutionnels 

Pour m1eux apprehender les apouis gouvernementaux necessaires, il est 

utile de s'arr~ter quelque peu sur le type que representent les industriels 

ha1tiens. A part quelques grandes unites industrielles (minoterie, 

cimenterie, sucrerie) dans lesquelles l'Etat et/ou l'etranger interviennent en 

general. la plupart des entreprises industrielles (petites et moyennes) 

appartiennent au secteur prive national, dans des domaines aussi divers que la 

sous-traitance, la substitution aux importations et la transformation des 

mati~res premi~res locales. Ces entreprises, de taille moyenne, appartenant ~ 

quelques dizaines de familles, ant des equipements generalement vet~stes. 

L'origine familiale des fonds propres limite la taille de ces entreprises et 

conditionne la structure de leur gestion. 

Quant aux petites entreprises, elles ant fait l'objet de tr~s peu 

d'etudes, bien qu'on s'acc~rde sur le role important qu'e:les jouent dans le 

developpement du pays. Elles emploient pr~s de 100 000 personnes et sont 

soumises ~ diverses contraintes dans les domaines de la commercialisation, du 

financement, de l'approvisionnement en mati~res premi~res et de la gestion. 

Comme on le verra dans le chapitre sur le cadre institutionnel de la politique 

industrielle ces institutions n'accordent que tr~s peu d'appui ~ ces petites 

entreprises qui devraient constituer le veritable noyau d'industrialisation du 

pays. 
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II. ETABLISSEMENT DE FICHES DE PROJETS 

C'est au cours d'une reunion de la Direction de l'industrie et de 

!'Office national de promotion des investissements (ONAPI), le 

30 septembre 1982, sur les modifications a apporter a la description des 

taches de !'expert que la necessite de l'etablissement de fiches de proj£t a 

ete confirmee. La premi~re liste comriiuniquee par l'ONAPI portait sur les 

domaines suivants : 

Creation d'ane us1ne de pate a papier a partir de la bagasse; 

Production de concentre de sirop de fruits; 

Production de sirop de canoe; 

Production de pate de goyave; 

Creation d'une usine de mise en bottes de l'ananas; 

Production de "gurgural" a partir de la bagasse; 

Une seconde liste a ete connnuniquee le 8 octobre par la Direction de 

l'industrie; elle concernait les projets suivants : 

Production de levure boulang~re a partir de la melasse; 

Raffinage de sel marin; 

Briqueterie (br1ques en terre cuite); 

Production d'arrow-root. 

Etant donne la necessite d'insister sur les aspects concernan' 

l'ecoulement des produits et l'approvisionnement en mati~res pre~i. et le 

peu de donnees dont l'expert disposait, il a fallu etablir une priorite. Tout 

d'abord, l'expert a precede a l'etude de la pate a papier et de la levure, 

puis a l' etude de la conserverie de fruits. Le "gurgural" a ete ecarte, la 

bagasse n'etant pas disponible. Les fiches correspondant a ces projets 

figurent a la suite. Par manque de donnees, meme approximatives, sur les 

disponibilites en ananas, goyave et arrow-root, les fiches concernant ces 

projets n'ont pas ete etablies. 

A partir de mi-novembre, l'ONAPI a mis en place un comite agro-industriel 

auquel l'expert a participe. Il s'agissait d'etablir les fiches d'idees de 

projets pour lesquelles des promoteurs avaient manifeste quelqu'interet. En 

plus des discussions au sein du comite des fiches pour le traitement du 
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ricin, le tannage des peaux et cuirs, l'usinage du riz ont ete etablies. 

L'expert a du parcourir les principales regions economiques du pays afin 

d'etablir les disponibilites de matieres premi~res et a procede, ~ la 

Direction des douanes, au depouillement de certaines donnees statistiques pour 

I 'estimation dt: marche. Au cours de ces deplacements, les problemes relatifs 

A la rationalisation de l'usinage du riz dans la vallee de l'Artibonit~ ont 

He etudies. 

A. Levure boulangere 

Marc he 

Marche local, actuellement satisfait par des importations de levure s~che 

realisees directement par les boulangeries industrielles. Les pays 

fournisseurs sont surtout le Canada, les Etats-Unis et la Republique 

dominicaine. 

De 19 78 ~ 1981 les i:nportations ont ete les suivantes 

1978/79 

1979/80 

1980/81 

Capacite envisagee 

Quantites en tonnes 

316 

330,6 

360,3 

Valeurd en millions de G 

2, 150 

2,953 

3 ,672 

Quatre cents tor.nes en trois equipes travaillant 250 j/an. 

Matieres premieres 

Les principales matieres ~remieres et utilites requises pour 1 tonne de 

levure seche sont : 



Melasse 

Sulphate d'ammoniun 

Superphosphate de calcium 

Acide sulphurique 
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3 960 

53 

119 

50 

Vapeur d'eau 4 200 

ainsi que 330 m3 d'eau et 650 kWh d'electricite 

Localisation 

Port-au-Prince ou Cap HaYtien ou les Cayes. 

Les trois grandes sucreries clans ces villes exportent toute leur 

melasse. Si la HASCO ~ Port-au-Prince et la Sucrerie du Cap ont les 

installations portuaires qui conviennent, il n'en est pas de m~me aux 

Cayes ni clans la nouvelle sucrerie de Leogane. 

Procede technique 

Bien que les operations soient relativement simples, les couts 

d'investissement sont tr~s differents suivant les fournisseurs 

consultes. Les processus developpes dans un certain nombre de pays en 

developpement soot retenus ici. Les principales operations sont : 

Dilution et preparation des melasses, dilution jusqu'~ environ 12 % de 

sucre; clarification, pasteurisation sterilisation; 

Fermentation d~ns un tank en acier incxy<lable ou en cuivre etame apr~s 

addition de la culture de levure et des elements nutritifs speciaux 

(sulfates, acides, etc.) 

Centrifugation pour la separation de la levure et du mout; 

Lavage et concentration; 

Sechage; 

Emballage. 
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Main-d'oeuvre 

Environ 45 personnes sont necessaires, reparties comme suit 

Direction et chef de production 

Administration 

Personnel qualif ie 

Personnel semi-qualif ie 

Personnel non qualifie 

Couts d'investissement 

Terrain et amenagement 

Batiments (650 m2) 

Equipements et outillage 

Fonds de roulement 

Divers et imprevus 

Elements de prix de revient 

Mati~res premi~res 

Eau, electricite 

Main-d'oeuvre 

Amortissements 

TFSE 

Frais divers de gestion 

Frais financiers 

Emballages 

2 

3 

12 

12 

16 

45 

En dollars 

10 000 

120 000 

500 000 

120 000 

95 000 

845 000 

En dollars/t 

420 

200 

215 

165 

so 
30 

120 

350 

1 550 

ce qui represente mains de 80 % de la valeur c.a.f. des importations 

en 1981. 
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B. Pate a papier 

Le produit a fabriquer est une pate a papier blanchie servant a faire du 

papier d'irnpression. 

Marc he 

Marche local, les importations des principaux types de papier et cartons 

ont evolue conune suit au cours des dernieres annees (tableau 4) 

Capacit£ envisagee 

Trois rnille t/an en trois equipes pendant 250 j/an, compte tenu des 

disponibilites en matieres premieres. 

Matieres premieres 

Les disponibilites en bagasse sont tres limitees en Ha1ti. Bien qu'on 

cultive la canne a sucre un peu partout, seuls dans le Plateau central et 

dans la plaine de Leogane des excedents significatifs ont pu etre 

identifies et, meme dans ce cas, seulement de maniere approximative. 

La plus grande partie de la bagasse est utilisee conune source d'energie 

aussi bien dans les sucreries q·.1e dans les "iuildives". Dans le 

plateau central on en utilise un peu pour la production de rapadou sur la 

base d'un traitement de 0,5 t de canne/h avec un moulin a traction 

animale et d'un traitement de 1 t de canne/h avec un moulin a moteur. 

Il y en a environ 15 000 t, dont 7 000 t a Hinche, 5 500 t a Ma1ssade et 

2 500 t a Thomonde. 

On trouve en general la bagasse dans environ 3 000 moulins, eparpilles 

dans un rayon moyen de 15 km autour des villes citees. 

Les principales matieres premieres requises sont : la bagasse ce canne, 

la soude caustique, une solution de blanchiment (chlore liquide, 

ch aux, etc.) 



Tableau 4. Evolution des importations de pite l papier 

1976/77 1977/78 197 8/ 79 

En millions En millions En mil lions 
En tonnes de G En tonnes de G En tonnes de G 

Pap ier j our na l 707 ,4 1,6 548,3 1,2 

Autres papiers l 
~crire ou imprimer 635,6 1,9 442,8 1,5 

Papiers d'emballage 
ordinaire 1 096 ,2 3,2 1 045,7 2,5 

1979/80 

En millions 
En tonnes de G 

1 542,3 4 t l 

l 628.4 7,0 

1 566,8 5,4 

f'.l ..... 
I 
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Localisation 

Si on tient compte des disponibilites en bagasse et en eau, Hinche semble 

etre la meilleure localisation. 

Precede technique 

Le procede decrit iciest d'origine asiatique. Il comporte les 

principales operations suivantes : 

Dechiquetage de la mati~re premi~re en petits morceaux; 

Cuisson cans un digesteur avec de la soude caustique; 

Lavage, nettoyage, blanchiment et sechage. 

Main-d'oeuvre 

Il faut 60 personnes pour faire tourner cette unite. 

Direction et administration 

Personnel qualifie 

Personnel semi-qualifie 

Personnel non qualifie 

Couts d'investissement 

Terrain et amenagements 

Batiments (2 600 m2) 

Equipements et accessoires 

Divers et imprevus 

Fonds de roulement 

6 

23 

22 

9 

60 

En dollars 

20 000 

486 000 

890 000 

150 000 

360 000 

1 906 000 



Couts de production 

Ac hats 

Frais de personnel 

Energie (3 millions de kWh) 

Eau (96 000 m3) 

TFSE 

Frais divers de gestion 

Amortissements 

Fr a is financiers 
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En dollars 

650 OlJO 

145 000 

360 or" 

p 

lC 

30 

128 OOl 

150 000 

1 576 700 

C. Conserverie de fruits 

Le produit A fabriquer est un jus concentr~ et une huile essentielle 

d'orange et de citron. Les jus seront livr~s en futs de 200 kg recuperables. 

March~ 

March~ local et exportation. Le march~ local est surtout constitu~ par 

les usines de reconstitution de jus concentre importe (100 t). 

L'exportation se fera vers !'Europe 

Republique f~derale d'Allemagne, etc. 

Capacite envisag~e 

Danemark, France, Grande-Bretagne, 

le traitement d'environ 5 000 t d'oranges et de citrons produira 

Huiles essentielles 

Concentres de jus 

Matieres premieres 

En tonnes 

50 

65 x 325 

Oranges et citrons sont disponibles un peu partout avec cependant une 

plus grande concentration dans les d~partements du Nord et du Sud de la 

zone de Jacmel. 
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Localisation 

Compte tenu de l'accessibilite des lieux de production et de la 

disponibilite des matieres premieres et de !'existence des 

infrastructures de base, Cap-liaYtien et les Cayes sont A retenir pour la 

localisation. 

Procede technique 

Le procede est tres classique : extraction de jus et d'huiles 

essentielles. 

Main-d'oeuvre 

La main-d'oeuvre necessaire est d'environ 20 personnes dont une douzaine 

de saisonniers. 

Couts d'investissement 

Terrain et a~nagements 

Batiments (850 m2) 

Materiel et outillages 

Divers et impr~vus 

Fonds de roulement 

Couts de production 

Achat s peaux 

Produits chimiques 

Elec trici te 

Eau 

Entret ien 

Frais de personnel 

Frais g~neraux 

En dollars 

10 000 

170 000 

550 000 

80 000 

150 000 

960 000 

En dollars 

3 70 000 

260 000 

82 000 

25 000 

70 000 

Traitement des eaux residuaires 

142 000 

26 000 

6 000 

9 81 000 

Chiffre d'affaires previsionnel environ 1 500 000 dollars. 
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D. Huile de ricin 

March~ 

Le produit est destine A !'exportation. Le promoteur du produit est en 

relation avec des firmes americaines et europeennes disposees a acheter 

la production. 

Capacit~ envisag~e 

Il s'agit du traitement de 5 000 t de r1c1n en vue de la production 

de 2 400 t d'huiles et de 2 300 t de tourteau. 

Mati~res premi~res 

Bien que r~ussissant un peu partout en Ha1ti, le r1c1n est surtout 

cultive dans le nord-ouest ou en plus d'un courant d'exportation 

d'environ un millier de tonnes on en extrait de l'huile pour divers 

usages. 

Localisation 

Le promoteur du projet a choisi Montronis pour l'implantation, dans une 

ancienne usine au bord de la mer. L'essentiel des utilites requises est 

deja disponible ainsi que les batiments industriels. Les mati~res 

premi~res seront acheminees par barge. 

Procede technique 

Le promoteur dispose deja d'~quipement d'occasion aux !tats-Unis 

utilisant l'extraction mecanique suivie de l'extraction au solvant. 

Main-d'oeuvre 

La main-d'oeuvre necessaire pour trois equipes comprendra environ 

40 personnes, dont un directeur, trois personnes pour l'administration, 

un technicien par equipe pour diriger la production, une personne par 

equipe pour chacune des operations d'expulsion, de reception, 

d'expedition, d'entretien; le reste pour les manutentions et l'entretien. 
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Cout d'investissement 

Terrai!l 

Amenagement des batiments industriels 

Equipements industrielz 

Divers et impr~vus 

Fonds de roulement 

Couts de production 

Ach~ts des graines (5 000 t x 250 dollars) 

El~ctricite (2 200 kWh/j), vapeur 

(4,8 m
3
/j) et eau (220 m3/j) 

Frais de personnel 

Frais generaux 

Div~~s (emballage) 

Amortissements 

Frais financiers 

Chiffre d'affaires 2 400 x 850 = 

En dollars 

160 000 

350 000 

40 000 

400 000 

950 000 

En dollars 

1 250 000 

91 700 

100 000 

BO 000 

200 000 

47 000 

115 000 

1 883 000 

2 040 000 dollars 

E. Tannage des cuirs et peaux 

Les produits ~ fabriquer sont 

semelles, articles de voyage, etc. 

March~ 

Marche local et exportation. 

cuirs et peaux taun~s pour empeignes, 
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2. Capacite envisagee 

Les exportations de peaux ayant evolue colllille suit au cours des dernieres 

annees : 

Boeufs : de 130 t (en 1976/77) a 
Chevres : de 439,5 t (en 1976/77) a 

510 t (en 1979/80) 

227 t (en 1979/80), 

une capacite journaliere de 200 peaux au depart, soit environ 200 t/an a 

ete retenue. 

Ma~ieres premieres 

Pour les peaux, plusieurs produits sont necessaires : chaux, sel, agents 

tannants vegetaux et une multitude de produits chimiques et beaucoup 

d'eau. 

Localisation 

Un promoteur ayant ete identifie aux Cayes et etant donne les 

disponibilites en matieres premieres, cette ville peut convenir. A 

defaut le Cap ou Hinche. 

Procede technique 

Selon le procede propose, originaire du Sud-Est asiatique, on utilise des 

tambours en bois pour les operations de trempage, de plainage, de 

dechaulage, l'encuvage, la mise en jusee, le tannage et le retannage. 

la decoupe, le classement et le conditionnement sont faits manuellement. 

Les autres operations sont faites mecaniquement. 

Main-d'oeuvre 

Il faut 78 personnes dont 12 pour la directiun et l'administration, 

37 ouvriers qualifies, 17 semi-qualifies et 11 non qualifies. 



Gout d'investissement 

Terrain et amenagement 

Batiments 

Equipements et accessoires 

Divers et imprevus 

Fonds de roulement 

Couts de production previsionnels 

Achats des mati~res premi~res 

Frais d'approche 

Frais de personnel 

TFSE 

Combustibles 

Amortissements 

Emballages de l'huile 

Fr a is financiers 
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En dollars 

20 000 

235 000 

380 000 

80 000 

250 000 

965 000 

En dollars 

180 000 

12 500 

70 000 

25 000 

35 000 

65 500 

6 500 

80 000 

474 500 

Chiffre d'affaires de l'ordre de 560 000 dollars (vente de pelures 
comprises). 

F. Rizerie 

Il s'agit de la production de riz blanc par usinage de paddy. 

Marc he 

Marche local. Bien que la production de riz augmente, Ha1ti importe 

toujours du riz. 
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Capacite 

La plus grande partie de l'usinage de riz en Ha1ti se fait dans des 

petits moulins artisanaux dans lesquels les pertes de riz sont enormes 

(de l'ordre de 15 ~ 20 %). Par exemple dans la vallee de l'Artibonite ou 

sont concentres 78 % de la production, deux rizeries d'Etat (n'ayant 

produit que 1 800 t en 1980 et 1981) et 200 moulins artisanaux usinent 

plus de 100 000 t de paddy/an. 

La capacite retenue dans cette fiche est de 1 t/h, non seulement en vue 

de repondre a la demande d'un promoteur mais aussi afin de correspondre 

aux projets qu'on peut implanter dans les differents perim~tres amenages 

dans les plaines du Nord et des Cayes. 

Procede technique 

Le procede retenu est le decorticage entre rouleaux plastiques qui permet 

de tr~s hons rendements et un riz glace qui correspond au gout du 

consommateur ha1tien. 

Main-d'oeuvre 

11 faut environ 12 personnes pour faire fonctionner une telle usine. 

Couts d'investissement 

Terrain et amenagement 

B~timents 

Equipements 

Divers et imprevus 

Fonds de roulement 

Couts annuels de production 

Frais de personnel 

Remplacement des rouleaux 

Energie 

Autres d~penses 

En dollars 

10 000 

36 000 

40 000 

10 000 

8 000 

104 000 

10 000 

6 000 

2 000 

4 000 

22 000 
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III. LA POLITIQUE INDUSTRIELLE 

A. Cadre institutionnel 

Plusieurs departernents et institutions influent a des degres divers sur 

la politique industrielle du pays. 

1. Secretairerie d'Etat du commerce et de l'industrie 

Selon la loi organique du 11 septernbre 1980, ce departement 

"- definit la politique cornmerciale et industrielle de la nation en 

accord avec les objectifs fixes par le gouvernement de la Republique; 

- veille a l'application des mesures prises pour la promotion du 

cormnerce et de l'industrie; 

- participe, dans le cadre de la cooperation internationale, aux 

negociations relatives aux accords, traites ou conventions en matiere 

cormnerciale et industrielle, 

- etablit les conditions garantissant la protection de la propriete 

industrielle ••• " 

Il intervient par l'intermediaire d'un organe executif compose d'une 

direction generale et sept directions techniques : adrnimistrative, du 

cormnerce, de l'industrie, des prix, du controle et de l'inspection, des 

statistiques, des etudes juridiques. 

La Direction generale execute les decisions en coordonnant et controlant 

les autres directions. Elle prepare le budget, ordonne les depenses et assure 

les liaisons avec l'exterieur. Un personnel technique compose de specialistes 

l'assiste et accomplit des t~ches specifiques qui lui sont confiees aussi bien 

dans les etudes que dans les enqu~tes industrielles et cormnerciales. 

a) Direction de l'industrie 

Elle comporte quatre services 



- 31 -

Le Service de promotion industrielle est charge de recueillir les 

informations interessant le developpement industriel. Il analyse les 

donnees techniques, conduit les enquetes industrielles, examine les 

requetes des entrepreneurs et met en place, en collaboration avec 

l'ONAPI et les autres organismes du gouvernement, les structures 

d'accueil favorables A la promotion de l'industrie. 

Le Service de gestion-conseil a pour mission d'assister les industries 

dans tout ce qui se rapporte aux difficultes qu'il rencontre dans les 

phases d'etude, de realisation de demarrage en collaboration etroite 

avec le personnel technique et l'ONAPI. 

Le Service de la protection des industries veille A !'application des 

lois et reglements visant A proteger et A encourager les industries. 

Il examine les demandes de franchise, re~oit les plaintes et 

suggestions des industriels et, en cooperation avec la Direction du 

controle et de !'inspection, veille A la qualite de la production et 

au maintien du rendement de l'entreprise. 

Le Service des textiles et des fibres textiles est charge de la 

surveillance des activites des industries textiles et des fibres 

textiles. Il veille, en cooperation avec le Service de protection des 

industries, A l'execution des decisions prises pour encourager ces 

industries, etablit les normes de fixation des quotas et en controle 

!'application conformement aux accords internationaux auxquels Ha1ti 

est partie. 

Pour l'exercice budgetaire 1982/83, la Direction de l'industrie a un 

budget total de 620 700 G dent 587 400 G pour les traitements et salaires, 

pour un effectif theorique de 28 personnes. Au cours de son sejour, l'expert 

a rarement vu plus de 12 personnes en meme temps. Les bureaux actuels 

permettent difficilement la presence simultanee de plus de six cadres 

operationnels. La Direction de l'industrie dispose d'un seul vehicule de 

liaison et depend enti~rement de la Direction administrative pour tout ce qui 

concerne ses approvisionnements et son fonctionnement. 

Dans la pratique, la Direction de l'industrie est surtout absorbee par 

l'expedition des affaires courantes : requetes des promoteurs, elaboration de 

fiches pour les budgets annuels du Plan, quelques rares etudes ponctuelles. 
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Bien qu'elle assume la pr~sidence de la Comission consultative des 

investissements, elle ne fait pas l'evaluaticn syst~matique des demandes 

d'agrement de projets. 

Elle semble beaucoup souffir du manque d'autorite et d'attributions bien 

definies. Les cadres rencontres ont semble competents et tr~s desireux de 

travailler. 

La coordination et· la cooperation entre les differentes directions du 

departement, entre lesquelles sont eparpillees Jes fonctions fondamentales de 

l'administration industrielle, font cruellement defaut, tout comme entre les 

directions et le personnel technique. 

Les attributions de la Direction de l'industrie sont A revoir, compte 

tenu de la cr~ation de l'ONAPI et de la n~cessit~ d'accomplissement de 

certaines taches fondamentales pour une bonne administration industrielle 

programmation sectorielle, evaluation socio-~conomique des projets, suivi et 

controle des investissements, etablissement de statistiques industrielles 

fiables. 

S'agissant de programmation industrielle, il est prevu decreer une unite 

de programmation du Departement du comnerce et de l'industrie, dont les taches 

essentielles seraient : d'elaborer le programme sectoriel, de coordonner les 

activites du secteur, de contribuer A la d~finition de la politique indus

trielle et commerciale. Cette unite sera constituee par des techniciens des 

Directions du commerce et de l'industrie et dependra directement du dirP.cteur 

general du departement. 

Sans vouloir remettre en cause le syst~me de planification qui veut qu'il 

existe une unite de programmation par departement, il semble fort douteux 

qu'une telle unite soit efficace dans le cadre actuel du fonctionnement du 

Departement du cot1U11erce et de l'industrie. Si, malgre tout, elle devait ~tre 

maintenue, elle devrait s'appuyer sur les structures permamentes des directions 

techniques et fonctionner colll!Tie un comite A reunions periodiques ou devraient 

sieger aussi les directeurs de service. 

En tant que service administratif central charge de l'industrie, la 

Direction de l'industrie devrait avoir deux missions essentielles : etudes et 

contr8le. La mission d'etudes devrait couvrir aussi bien les etudes generales 
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relatives a !'industrialisation, les ~tudes sectorielles et de prograrrnnation, 

que les etudes de projets particuliers surtcut du point de vue de leur 

evaluation pour la corrnnission consultative. 

Quant au controle, il devrait porter aussi bien sur le suivi des 

r~alisations des projets en relation avec le Plan que sur les engagements pris 

par les promoteurs beneficiant des avantages du Code des investissements. 

Pour mener a bien ces missions, la Direction de l'industrie devrait etre 

plus ouverte non seulement sur le monde des affaires, mais aussi vis-a-vis des 

autres institutions participant a la mise en oeuvre de la politique 

industrielle : ONAPI, IDAI, FDI, instituts de formation, etc, soit par le 

canal des conseils d'administration de ces organismes soit par leurs comites 

de direction. 

b) Office national de promotion des investissements (ONAPI) 

Cree par d~cret du 5 mars 1979, l'ONAPI a pour attribution 

D'entreprendre la diffusion dans les principaux centres exportateurs 

de capitaux d 'informations relatives aux conditions favorables a.ux 

investissements prives existant dans la Republique d'Ha1ti; 

De faire connaitre les opportunites d'investissements, les stimulants 

fiscaux, les garanties et autres facilites d'implantation accordees 

par l'Etat ha1tien aux investisseurs priv~s; 

D'identifier, etudier, evaluer les possibilites de creation 

d'industries nouvelles, de promouvoir l'am~nagement de zones franches 

et de pares industriels sur le territoire national; 

De fournir aux investisseurs priv~s (nationaux et ~trangers) toutP.s 

les informations necessaires concernant le climat d'affaires e"."1 Ha1ti; 

D'accueillir les promoteurs nationaux et les investisseurs ~trangers, 

les conseiller et les renseigner quant a la cr~ation d'entreprises 

nouvelles et les assister dans leurs diverses demarches, en 

particulier aupr~s des autres organismes de l'Etat afin qu'ils 

parviennent a une solution rapide et efficace de leurs probl~mes; 
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D'assister les investisseurs nationaux et ~trangers dans la 

formulation de projets en termes bancables; 

De conseiller et assister les investisseurs prives et le Go•Jvernement 

ha1tien sur tous les aspects relatifs ~ l'investissement etranger, 

aussi bien les transferts de capitaux que les transferts de techniques; 

De proposer, dans le cadre des lois industrielles ha1tiennes, les 

conditions et avantages applicables a tout projet de creation 

d'entreprises nouvelles sur tout le territoire de la Republique; 

D'etudier toute mesure susceptible d'encourager 1a creation 

d'entreprises nouvelles, toute disposition contingentaire ou autre 

mesure de ?rotection douaniere destinee a permettre a une entreprise 

nouvelle de faire face a la concurrence etrangere pendant la periode 

demise en rendement de l'entreprise; 

De participer a l'~tude des stimulants requis pour attirer les 

capitaux prives et orienter les capitaux vers les secteurs 

prioritaires et les sites choisis afin d'assurer un developpement 

harmonieux de l'industrie nationale; 

De promouvoir la formation du personnel national, la formation de 

cadres moyens et superieurs pour renforcer l'industrie nationale, 

requerir la cooperation technique et l'octroi de bourses de formation, 

de perfectionuement, specialisaton et recyclage. 

L'ONAPI, place sous le controle d'un Conseil d'administration preside par 

le Secretaire d 'Etat au commerce et a l' industrie comporte quatre divisions : 

Etudes et recherches; 

Promotion internationale; 

Entreprise ha1tienne; 

Administration. 

Comme on le voit, le role de l'ONAPI est extremement important, et fort 

divers ifie. 
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De 1980 A 1982, l 'ONAPI aurait joue un role determinant "dans la 

promotion d'un grand nombre d'industries d'assemblage dans !es diff~rentes 

zones industrielles"·!/ notamment par la mise en contact de firmes etrangeres 

avec des rromoteurs ha1tiens, aboutissant A !'installation de 11 entreprises. 

La Division de l'entreprise ha1tienne a apport~ son assistance technique 

A 17 conseils communautaires pour !'implantation de petites unites ~urales. 

A cela il faut ajouter la publication d'un repertoire des unites 

industrielles installees en Ha1ti et d'une brochure sur les possibilites 

d'investissement en Ha1ti. 

L'ONAPI a un budget annuel de 1,48 million de gourdes en 1982/83 et 

dispose de 35 personnes budgetisees. 

Pour les cinq prochaines annees le programme de l'ONAPI comporte deux 

series d'actions : 

];/ 

Actions institutionnelles : revision du Code des investissem~nts et 

amelioration des procedures d'installations d'industries; 

Actions de promotion qui comportent quatre programmes 

Programme GTZ/ONAPI d'etudes et d'installations ci'unites de 

production : huit realisations attendues; 

Programme de promotion : en Amerique du Nord et en Europe 

occidentale : cinq realisations prevues dans les secteurs textile, 

electronique, de jouets et de l'agro-industrie; 

• Programme d'action regionale : detection des possibilites 

d'implantation de PME dans les provinces. Ce programme consistera A 

visiter 12 sections rurales/an avec l'espoir d'implanter 

huit entreprises/an. 

"Le Nouveau Monde" du 11 octobre 1982 Interview du directeur 

general de l'ONAPI. 
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Programne de fiches de projets elaboration de fiches de projets 

en vue de promouvoir ces projets : 150 profils d'indutries sont 

prevus. 

A la fin de la mission, l'ONAPI et le FDI negociaient un accord de 

cooperation technique tendant a allouer a l'ONAPI un budget de 150 000 dollars 

pour lui permettre d'aider les entreprises a elaborer des dossiers bancables 

et a les assister dans divers domaines conune la gestion, le marketing, le 

controle et la planification de la production. 

Compte tenu de la complexite et de la diversite des taches qui lui sont 

assignees un ordre de priorite devrait ~tre etabli dans le programme 

d'activites de l'ONAPI; 

Vis-a-vis de l'Etat, de la definition des politiques et de 

l'administation industrielle en general, ses interventions devraient 

se faire a la demande des organismes competents et de maniere 

selective conune bureau d'etudes; 

Son domaine sectoriel d'intervention doit etre precise. Il ya deja 

beaucoup a faire dans le secteur industriel, particulierement dans les 

petites et moyennes entreprises. Les grandes entreprises mettent en 

jeu des moyens techniques et humains qu'il est difficile de reunir en 

un seul organisme du genre de l'ONAPI; aussi, dans ces projets, est-il 

souhaitable de limiter ses interventions aux pre-etudes et a la 

promotion; 

L'experience de beaucoup de pays en developpement prouve que pour 

qu'un organisme conune l'ONAPI soit efficace, il lui faut necessairement 

une autonomie et une souplesse d'intervention que le seul financement 

de l'Etat peut difficilement permettre. 

2. Secretairerie d'Etat du Plan 

Cree par decret-loi du 30 octobre 1978, ce departement a pour mission 

d'elaborer et de reviser les plans nationaux a long, moyen et court termes. 

En outre, il a pour role d'effectuer la synthese et d'assurer la coherence des 

plans, progranunes et projets des secteurs publics et prives et de mettre au 
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point la strat~gie nationale de d~centralisation g~ographique et de develop

pement regional. Il comporte une Direction g~n~ral~ q~i ~ccrdcnne et supervise 

!'ensemble des activit~s du departement et six directions techniques qui, 

outre la Direction administrative, sont 

La Direction et la programmation economique et sociale : elaboration 

des plans et coordination avec les unites sectorielles de progranunation 

des departements et organismes d'Etat; 

La Direction de l'amenagement du territoire definition de la 

strategie nationale de decentralisation et de developpement regional; 

La Direction de la promotion des projets : identification des 

opportunit~s. elaboration et evaluation des projets; 

La Direction de la cooperation externe 

externe, technique et financi~re; 

La Direction de controle et d'evaluation 

coordination de !'assistance 

suivi des projets. 

Ce departement joue done un ro!e central, non seulement dans les orien

tations du developpement mais aussi dans les arbitrages entre departements, 

dans les etudes et promotion des projets et la recherche de leur financement. 

Or, les seuls liens organiques avec les departements semblent se faire au 

niveau de la Direction de la prograllUllation e•:onomique et sociale par le biais 

des unites sectorielles de programmation, ce qui semble insuffisant. 

3. Secretairerie d'Etat des finances et des affaires economiques 

Outre les fonctions budgetaires et fiscales classiques, ce departement 

cree par la loi du 8 juillet 1980 est "le prinicpal organe du gouvernement 

charge de la formulation, !'execution et la coordination de la politique 

economique et financi~re du pays". De plus il est charge "de la determination 

de la politique generale des entreprises mixtes et d'Etat ~ caract~re 

colTll'lercial et industriel et de la coordination de leurs activites". 
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4. Institut de developpement agricole et industriel (IDAI) 

Cr~e par la loi du 29 juin 1961, l'IDAI est un organisme autonome regi 

par la loi du 30 mai 1973, jouissant de la personnalite juridique et possedant 

son patrimoine propre. Il "a pour but principal le developpement et 

l'expansion de l'economie dans les domaines agricoles et industriels". 

Pour ce faire, A l'aide de prets a court, moyen et long termes, il doit 

a) Promouvoir la formation d'entreprises agricoles et industrielles 

pouvant contribuer a !'augmentation de la production nationale; 

b) Favoriser la production d'articles ordinairement importes; 

c) Rendre le credit accessible aux petits exploitants. Seule insti

tution financi~re de developpement du pays jusqu'ici, l'IDAI offre, en plus, 

!'assistance technique necessaire pour ameliorer le processus technologique, 

pour accrottre la producti\·t te et de la sorte augmenter le revenu de 

!'exploitation et rationaliser la gestion de l'entreprise. Il comporte quatre 

divisions : 

Credit industriel; 

Credit agricole; 

Promotion industrielle; 

Promotion agricole. 

Il est supervise par un conseil d'administration compose des secretaires 

d'Etat a l'a5riculture, au COll'lllerce et a l'industrie, aux finances, au Plan et 

du President-directeur general de la Banque nationale de la Republique d'Ha1ti. 

En plus de son role strictement financier, l'IDAI joue un role tres important, 

par le canal de sa Division de promotion industrielle, dans la formulation, 

!'elaboration des projets et !'assistance a leur implantation ainsi que dans 

leur suivi. Il en est de meme des mises au point technologiques. Pour ce 

faire, il beneficie d'un appui important de !'Organisation des Etats americains 

(OEA) parall~lement au financement des lignes de credit par la BID (Banque 

interamericaine de developpement). Cette Division intervient ainsi en amont 

de celle du cr~dit industriel qui, independamment d'elle, fait ses propres 

evaluations economico-financi~res des projets ainsi que les mises au point 

juridiques. 



- 39 -

Au cours de l'exercice fiscal 1980/81 au cours duquel l'IDAI avait obtenu 

une ligne de cr~dit de !'Organisation des pays exportateurs de petrole (OPEP) 

ses interventions ont port~ sur un total de 40 millions de gourdes repartis 

comme suit : 

En % 

Secteur agricole 48,2 

31,4 Secteur industriel 

Actions a travers la SEN 19,6 dont 13,9 agricoles 
5,7 industriellles 

Prise de participation a la Arlabank 0,8 

En matiere demise au point technologique, l'IDAI est deja intervenu clans 

le domaine du sucre traditionnel "rapadou", clans le textile, l'huilerie de 

graines de coton, la laiterie. Les interventions actuelles et a venir portent 

sur les marais salants, !'aquaculture, les combustibles par fermentation, le 

controle de la qualite en conserverie, la farine de manioc. 

Partant du constat d'un fl~chissement continu des investissements dans 

les secteurs productifs, en particulier les investissements prives dont la 

part est tomb~e de 80 % a 30 % de la structure de la formation brute de 

capital fixe entre 1970 et 1978, un Comite interministeriel a recommande entre 

autres : 

La cr~ation d'une banque de developpement industriel reprenant le 

porte-feuille industriel de l'IDAI; 

Le detachement de la SEN et de la SONAPI. La SEN, qui ne serait plus 

financee par l'IDAI mais par le gouvernement deviendrait un holding de 

gestion du porte-feuille industriel de l'Etat et continuerait a 
s'occuper de la regie industrielle. 

a) La Societe d'equipement national (SEN) 

Filiale de l'IDAI, la SEN, regie par le d~cret du 20 janvier 1967, jouit 

de la personnalite civile et a son patrimoine propre. Elle a la faculte : 

D'entreprendre des travaux d'infrastructure agricole et industrielle, 

et des operations agricoles et industrielles de toutes sortes; 
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De constituer, controler toute societe ou entreprise qui reponde a ses 

objectifs •lU d'y prendre i:articipation; 

D'acheter, de vendre des produits agricoles de toute nature, de les 

enunagasiner, de les transformer. 

Son conseil d'administration a la meme composition que celui de l'IDAI. 

b) La Societe nationale des pares industriels (SONAPI) 

Creee dans le cadre de la SEN a qui la loi du 18 juillet 1974 concede le 

privilege exclusif d'organiser, de gere= et d'administrer les pares 

industriels, la SONAPI a une organisation theoriquement independante possedant 

son autonomie financiere. Elle a pour but d'assurer !'implantation, !'organi

sation et la gestion des pares industriels. Elle procede A l'amenagement des 

terrains mis a sa disposition par la SEN OU l'Etat et a la construction de 

tout local ou b~timent industriel. 

5. Le Fonds de developpement industriel (FDI) 

Sur financement de la Banque mondiale (Association pour le developpement 

industriel) le FDI vient d'etre cree au se1n de la Banque de la Republique 

d'Ha~ti (BRH) avec pour objectif : 

La mise en place d 'un mecanisme de financement du secteur industriel 

prive de petite et moyenne taille par l 'oc troi de prets A moyen et 

long termes; 

Le renforcement de la capacite de controle et d'evaluation des 

performances du secteur bancaire de la BRH; 

Le developpement de l'assistance aux petites et moyennes entreprises 

en renfor~ant les capacites de l'ONAPI dans ce domaine. 

Dote de ressources et d'un personnel distincts, le FDI est un systeme de 

credit A deux niveaux ; la BRH est organisme de refinancement pour le reseau 

d'intermediaires financiers selectionnes ; institutions financieres dont moins 

de 25 % du portefeuille de prets est affecte par des arrieres. Les inter

mediRires sont responsables de l'octroi et de !'administration de tous les 
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prets subsidiaires consentis; le FDJ qui devra les approuver ne fera que 

suivre leurs operation~ et verifiera de temps en temps la bonne marche des 

entreprises financi~res. 

Le FDI fonctionnera cormne un fonds renouvelable dote au depart de 

8 millions de dollars. Il interviendra en reescomptant 70 a 90 % des prets a 
moyen et a long termes consentis par les banques et en garantissant en meme 

temps 60 a 75 % des financements des projets jusqu'a 150 000 dollars. 

La m1se en place d'un Comite de surveillance du projet, pour en faciliter 

!'execution, est prevue. Ce comite, preside par le gouverneur de la BRH, sera 

compose des representants des Secretaireries d'Etat des finances, de 

l'industrie ~t du COIIlllerce, au Plan, de l'ONAPI, des intermediaires financiers 

et de l'industrie privee. 

Operationnel depuis septembre 1981, le FDI n'avait presque pas opere 

fin 1982. Les raisons officielles evoquees portent sur !'absence d'un 

directeur a plein temps, la situation economique generale du pays par suite de 

la conjoncture internationale et de l'exces de liquidite des banques primaires 

qui, de ce fait, n'ont pas eu besoin de recourir au Fonds. 

Une mission d'evaluation de la Banque mondiale a eu lieu en 

novembre 1982. Elle a examine avec les autorites uncertain nombre 

d'amendements majeurs dont l'elargissement de la liste des intermediaires 

financiers a l'IDAI et a la BNC, la mise en place de facilites de financement, 

d'etude des projets, etc. 

B. Recommandations relatives au cadre institutionnel 

Compte tenu de la situation economique globale d'Ha1ti et de sa faible 

dotation actuelle en ressources industrialisables, il semble souhaitable de 

Definir clairement les missions des differents departements 

ministeriels ainsi que de preciser leurs limites d'intervention et 

responsabilite afin d'empecher les frictions et empietements; 

Instaurer une collaboration etroite par la mise en place d'une 

structure de concertation perrnanente que malheureusement le processus 

de planification ne semble pas of frir. Ces structures devraient se 
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faire a deux niveaux : minist~res et airections des organismes 

d'intervention. A defaut de mettre en place des commissions 

sectorielles de planification on pourrait cr~er une commission de 

coordination industrielle qui aura, entre autres, mission de definir 

les objectifs de la politique industrielle sur la base des 

orientations du Plan; d'assurer la coordination des actions des 

differents intervenants et d'~tudier et proposer toutes mesures 

propres a dynamiser l'industrialisation du pays. 

Elle sera compos~e des departements et organismes d~crits ci-dessus, auxquels 

on pourra adjoindre d'autres departements (departements de l'agriculture, des 

mines et de l'~nergie, etc.). 

Doubler les conseils d'administration - presque tous constitues de 

ministres qui, compte tenu de leurs multiples occupations, ne se 

reunissent pas souvent - par des comit~s executifs ou de surveillance 

compos~s des directeurs g~neraux, a reunions plus fr~quentes; 

Associer de plus en plus le secteur prive par l'intermediaire de 

structures organisees et reconnues aux dif ferentes reunions inter

ministerielles afin d'attenuer quelque peu l'aspect trop bureaucratique 

de certaines prises de d~cisions. 

Au niveau operationnel, il convient de recommander ce qui suit 

La Direction de l'industrie, outre sa reorganisation devrait etre 

serieusement renforcee par l'accroissement des moyens materiels et 

assistee en mati~re d'etudes de planification et d'evaluation des 

pro jets. 

L'ONAPI, outre !'harmonisation de ses missions avec la Direction de 

l'industrie, l'IDAI, la SONAPI (creation et gestion des pares 

industriels) et le FDI notamment, devrait avoir si possible des liens 

organiques avec le secteur bancaire, si l'on veut que ses actions 

d'assistance aux entreprises aient quelque chance de demarrer. En 

effet, il est bien connu que les entreprises, surtout les petites et 

moyennes, ne reconnaissent en general leurs besoins d'assistance que 

sous forme financi~re meme si les autres fonnes sont tr~s souvent plus 

importantes (gestion technique, commercialisation, etc.) En outre, si 
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le fonds de reescompte, le FDI - organisme jeune dont les structures 

ne sont pas encore mises en place - restait non utilise par les 

banques co1T111erciales, il pourrait tres utilement ~tre transforme en 

fonds de participation et cogere par le FDI et l'ONAPI. Un tel fonds, 

qui permettrait des prises de participation temporaires dans les PMI, 

permettra ~ plusieurs cadres d'acceder au credit bancaire tout en 

beneficiant de !'assistance de l'ONAPI. 

Compte tenu des disponibilites de fonds, l'ONAPI a un besoin urgent 

d'assistance exterieure pour !'identification et l'etude de 

faisabilite des projets; et pour le cenforcement de sa Division de 

l'entreprise ha~tienne (assisLance concr~te en marketing et gestion 

notanunent) • 
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IV. CODE DES INVESTISSEMENTS 

A. Legislation actuelle 

Six textes regissent actuellement les incitations a l'investissement 

industriel en Ha~ti; il se presentent comme suit : 

1. Loi du 14 juin 1960 

a) Eligibili te 

Toute entreprise couvrant 25 % du marche interne du produit avec un 

projet de couverture de SO % de ce marche dans un delai approuve, a des prix 

competitifs par rapport a l'importation, satisfaisant l'une des conditions 

suivantes : 

Utilisation substantielle de mati~res premi~res locales; 

Utilisation substantielle de main-d'oeuvre locale (15 % du cofit de 

production); 

Influence favorable sur la balance des paiements 

b) Avant ages 

Protection par contingentement des articles similaires ou de substitution 

importe s. 

2. Decret du 13 mars 1963 

Ce decret concerne la petite industrie agreee. 

a) Avant ages 

Franchise douani~re a i'importation des mati~res premi~res ~ecessaires au 

fonctionnement. 

Procedure 

Rapport de la Commission consultative (DCI, Affaires sociales, Finances). 

En dernier ressort decision Finances. 
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3. D~cret du 13 mars 1963 + amendement 

C'est, en fait, ce texte, amende par decret du 8 octobre 1969, qui semble 

servir de base legale aux incitations de developpement industriel. 

a) El igibil ite 

Toute entreprise remplissant l'une des conditions ci-dessous 

Utilisation des matieres premieres locales (au mo1ns 50 % du cout des 

matieres premieres); 

Cas de substitution de la production a !'importation; la part des 

matieres premieres d'origine etrangere ne pouvant etre produites en 

Haiti clans un delai raisonnable peut etre superieure a 50 %; 

Finition, montage, assemblage d'un article importe en vrac s1 

!'article fini se substitue a l'importation; 

Fabrication ~ partir des matieres premieres ou assemblage, montage, 

finition des articles importes en vrac ou en pieces detachets destines 

a 1 'exportation. 

b) Avant ages 

i) Douaniers 

Exoneration des droits de douane a !'importation OU de toutes 
taxes internes pour 

les materiaux de construction s'ils ne sont pas produits sur 
place; 

les biens d'equipement; 

les matieres premieres non produites dans le pays en termes 
de quantite et qualite; 

le materiel roulant necessaire au fonctionnement de l'usine; 

le materiel et la fourniture d'empaquetage non fabriques 
en Ha1ti; 

les combustibles, excepte !'essence, utilises pour le 
fonctionnement normal de l'entreprise. 

Exoneration des droits de douane a l'exportation OU de toutes 
taxes internes sur les produits fabriques. 
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ii) Exemption de l'imp8t sur le revenu du au produit privilegie 

L'exemption est totale pendant les cinq premieres annees et un 
taux degressif est applique de la 6eme a la lOeme annee. 

iii) Autres avantages 

Exoneration des droits de patente et de licence d'etrangers 
octroyee a l'entreprise et a !'entrepreneur pour 10 ans; 

Benefice de la loi sur le contingentement si l'entreprise 
peut prouver; 

c) Procedures 

la couverture des besoins du marche interne jusqu'a SO i.; 

une qualite de production au moins egale a celle de 
l 'importation; 

que les prix pratiques sont competitifs par rapport a ceux 
des produits similaires importes. 

Les demandes d'cctroi des avantages, adressees a la Secretairerie d'Etat 

du commerce et de l'industrie doivent comporter les indications suivantes: 

Montant du capital a investir; 

Localisation de l'entreprise; 

Liste detaillee et cout des machines et appareils avec indication du 

p.:iys de provenance; 

Nombre approximatif d'emplois y compris ceux d'etrangers (pour ces 

derniers, duree probable de leurs services); 

Nature des produits a fabriquer avec soumission des specifications et 

modeles si possible; 

Liste des matieres avec indication des origines et de leur utilisation; 

Marches d'ecoulement envisages; 

Delais d'installation et de production; 

Les demandes sont instruites par une commission consult;ative, seul organisme 

habilite a juger de l'opportunite de l'octroi des avantages. Cette cormnission 

est composee des departements du coll'lllerce et de l'industrie, de l'agriculture, 

des travaux publics, du travail, des finances. 
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4. D~cret du 8 octobre 1969 

Ce decret modifie et complete le texte pr~cedent en vue d'~viter certains 

abus. Il exclut des exonerations douanieres les voitures automobiles, les 

fers et materiaux de construction, !'essence, les boissons alcooliques et, 

g~neralement, tous articles ou produits identiques a ceux fabriques sur place. 

De plus, une distinction a ete introduite entre les entreprises suivant 

qu'elles ont plus ou moins de 10 ans d'existence : 

Celles ayant plus de 10 ans d'existence ne beneficieront plus de la 

franchise sur les produits finis e semi-finis, ni d'exemptions 

d'impots et taxes. Cependant, la franchise sera maintenue pour les 

matieres premieres brutes et les biens d'equipement; 

Celles ayant moins de 10 ans d 1 existence paieront desorma{s, pour tous 

les articles re~us et durant le laps de temps a courir avant 

d'atteindre 10 ans, le tiers des droits de douane, exception faite 

pour les matieres premieres brutes et les biens d'equipement. 

Ces dispositions ne concernent toutefois pas les entreprises d'assemblage et 

de finissage travaillant pour !'exportation. 

S. Loi du 18 juillet 1974 

Gette loi institue et regit les pares industriels sur le territoire de la 

Republique d'Ha1ti. 

a) Eligibilite 

Toute entreprise autorisee a s'installer dans un pare industriel est 

consideree comme entreprise industrielle aux conditions suivantes : 

Utilisation de mati~res brutes de provenance etrangere ne pouvant etre 

produites en HaYti dans un delai raisonnable, dans une proportion de 

plus de so % du cout total des matieres premieres entrant dans la 

fabrication du produit ou de !'article, pourvu que !'article ou le 

produit fabrique se substitue quant a la valeur sur le marche national 

a 1 'importation d'un article OU produit identique OU similaire, OU que 

le produit fabrique aide a la conservation des ressources nationales; 
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Fabrication d'articles destin~s a !'exportation a partir des matieres 

premieres importees ou en pr~parant, modifiant, assemblant, montant ou 

achevant des articles import~s en vrac, parties ou pieces d~tach~es et 

destinees a !'exportation. 

b) Avant ages 

Exoneration de droits de douane et de taxes sur les articles exportes 

sauf s'ils sont fabriqu~s a l'aide de produits de provenance locale 

faisant l'objet d'une taxation a !'exportation; 

Exoneration de tous droits de douane a !'importation sur les matieres 

premieres et les articles necessaires aux entreprises d'assemblage et 

de finissage travaillant exclusivement pour !'exportation; 

- Franchise douaniere a !'importation sur : 

les biens d'~quipement, 

le materiel ~oulant necessaire au fonctionnement de l'entreprise, 

les matieres premieres non disponibles en Ha1ti en quantite 

suffisante, 

le materiel et les fournitures propres a l'empaquetage non 

fabriques localement, 

- Exemption de la contribution fonciere sur les proprietes baties; 

- Exemption totale de l'impot sur le revenu pendant huit ans et 

exemption degressive sur les cinq annees suivantes; 

- Exoneration des droits de patente conununale et de licence 

d'etrangers a !'entrepreneur pour une dur~e de 10 ans et aux 

ouvriers sp~cialises et techniciens pour une dur~e d'un an. 

6. Mcret du 4 avri 1 19 77 

Ce decret porte sur la decentralisation industrielle. Le texte maintient 

les dispositions des decrets du 13 mars 1963 et du 8 octobre 1969 pour les 

entreprises industrielles et agricoles de la zone de Port-au-Prince. 
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Pour les entreprises s'installant en dehors de la zone metropolitaine, il 

est prevu, en plus des avantages et protections prevus par les textes cites 

c i-dessous 

L'exoneration totale d'impot sur le revenu pour 15 ans a dater du 

debut de la production et une exemption degressive de la 16eme a 

la 20eme annee; 

Le benefice de la loi de pro-:ection si l' entreprise couvre le marche 

national du produit jusqu'a 75 % au moins. 

Ces avantages sont valables pour les filiales des entreprises deja 

instal lees dans la zone ~tropolitaine. En cas de demenagement, les 

entreprises ne beneficieront des avantages que pour la duree qui restera a 
courir pour atteindre les 20 ans prevus. 

B. Analyse de la legislation actuelle 

Bien que trop dispersee dans nombre de textes de lois et d~crets, la 

legislation actuelle d'incitation a l'investissement est reconnue comme assez 

analogue a celle des autres pays de la region des Cara1bes, surtout en ce qui 

concer~e la sous-traitance. Done, aussi bien du point de vue attrait de 

capitaux etrangers que du point de vue competitivite par rapport au marche 

nord-americain tout proche, les mesures fiscales d'incitation semblent 

suffisantes. 

A y regarder de plus pres, on peut cependant relever certains points qui 

semblent particulierement importants : 

Seules les entreprises nouvelles produisant des biens non encore 

produits en Ha1ti peuvent beneficier pleinement d'un regime fiscal 

privilegie. La periode d'exoneration accordee a une nouvelle 

entreprise devant produire un article qui l'est deja par d'autres pour 

le marche local depend du degre de saturation du marche et ne saurait 

en aucun cas etre superieure au temps le plus court qui reste a courir 

par une entreprise existante. 

Les entreprises installees dan& les pares industriels benefi:ient non 

seulement de terrains amenages et de divers services (comme les 

b3timents industriels), mais d'avantages fiscaux plus etendus; 
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L'ensemble des lois actuelles n'accorde aucun privilege particulier a 
des projets ~ encourager prioritairement, comme les projets a haute 

intensite de main-d'oeuvre ou valorisant des matieres premieres en vue 

de leur exportation ou des entreprises de sous-traitance integrant de 

plus en plus leur production; 

Le manque de controle effectif de !'utilisation des exemptions, 

surtout des franchises, le fait que ces dernieres soient accordees ~ 

des personnes et non~ des societes, !'application tres liberale des 

textes - surtout au profit des promoteurs influents - conduisent a un 

manque a gagner certain au niveau des finances publiques, pourtant 

fort necessiteuses; 

L'absence de representant(s) qualifie(s) et dument mandate(s) du 

secteur prive au sein de la Commission consultative; 

Le critere de saturation du marche local des produits, compte tenu des 

difficultes de cerner un tel marche clans un pays ou les statistiques 

sont rares, semble particulierement discriminatoire; il en est de meme 

des parts des matieres premieres et de la main-d'oeuvre locales clans 

les cofits des produits puisque le promoteur n'est oblige de fournir ni 

etude economique ni prix de revient previsionnels; 

La duree d'exoneration au cordon douanier n'est pas limitee clans le 

temps. 

Sur un autre plan, les elements fournis par les promoteurs a l'appui de 

leur demande d'exoneration ne permettent nullement d'etablir la viabilite des 

projets. Cela comporte au moins deux inconvenients : le promoteur d'un projet 

juge non viable apres accord de la Commission consultative peut neanmoins 

beneficier de la franchise - ceci double d'une perte de temps des membres de 

la Commission dejA fort sollicites par ailleurs. L'assurance de financement 

du projet ou tout au moins un accord de principe d'une source de financement 

d~vrait faire partie des conditions de l'agrement des projets. Le taux de 

realisation des projets agrees nc depasserait pas 50 %. 

Par manque de criteres precis et d'un organe central d'evaluation, les 

membres de la Comnission consultative procedent chacun A leur propre 

evaluation du point de vue de leur departement, or les decisions doivent ~tre 

prises A l'unanimite; les reunions se trouvent ainsi parfois prolongees. 
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Les criteres d'evaluation, fort nombreux (taux de couverture des marches, 

orgine des matieres premieres, incidences ~ur le budget d'Etat et la balance 

des paiements, creation d'emplois), ne sauraient constituer, pris un a un ou 

mis bout a bout, un filtre fiable de !'impact reel du projet sur l'economie 

nationale surtout que les elements fournis lors des demandes n'etablissent 

mane pas la viabilite des projets. 

C. Projet de nouveau code 

Le projet de nouveau code a deja fait l'objet de plusieurs etudes 

(projet HAI/74/013 et HAI/77/014). Le seul document dont !'expert a pu avoir 

connaissance (reproduit en annexe) et qui est analyse ci-dessous resulte d'une 

serie de reunions interministerielles et, de ce fait, constitue un document de 

base important. 

1. Analyse du nouveau code 

a) Eligibilite 

Fabrication d'articles non encore produits localement a partir des 

matieres premieres locales clans une proportion au moins egale a 60 % 

pourvu qu'ils puissent se substituer a des articles similaires 

importes; 

Utilisation de matieres premieres etrangeres non disponibles 

localement en quantite suffisante si elles peuvent se substituer a des 

articles similaires importes; 

Preparation, modification, assemblage, montage ou achevement d'un 

produit importe en vrac s'il est destine a !'exportation; 

Production d'articles destines a !'exportation a partir de matieres 

premieres locales; 

Sous-traitance de services; 

Extension importante d'une activite agric~le ou industrielle existante 

si distinction et capitalisation avec activite anterieure. 
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Il existe trois regimes privil~gi~s 

Regime A : entreprises eligibles s'installant dans la zone 

~tropolitaine; 

Regime B : entreprises eligibles s'installant hors de la zone 

~ t ropo 1 i ta ine; 

Convention d'~tablissement : entreprises particulierement importantes 

considerees comme prioritaires dans le cadre du Plan de developpement 

economique et social. 

b) Avant ages 

i) Douaniers 

A toute entreprise privilegiee peuvent etre accordees 

L'exoneration totale des droits de douane A !'importation et 

autres taxes internes pour : 

les biens d' ·iquipement; 

les matier~s premieres brutes non produites en Ha1ti; 

le materiel et les fournitures propres A l'empaquetage 

des produits s'ils ne sont pas disponibles localement, 

le materiel roulant necessaire au fonctionnement de 

l 'usine 

L'exoneration partielle des droits de douane A !'importation 

et autres taxes internes pour : 

les pieces de rechange, 

les autobus affectes au transport du personnel. 

Pour les entreprises d'assemblage et de finissage travaillant 

pour l'exportation, !'exoneration totale des droits de douane A 

!'importation et A !'exportation et d'autres taxes internes 

pourra ~tre dccordee. 
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ii) Fiscaux 

Une nouvelle entreprise privile6iee jouira des exemptions et 

reduction de l'imp5t sur le revenu dans les conditions 

suivantes 

Si le marche local du produit est couvert a mo1n~ d~ 25 % 

par des entreprises existantes, elle beneficiera de 

!'exemption totale pendant cinq ans puis d'une exemption 

degressive de la 6eme a la 9eme annee; 

Si le marche local couvre entre SO et 75 % de la 

consouun2tion nationale, elle ne beneficiera de !'exemption 

entiere que pour le temps d'exemption qui restc a courir au 

profit de la derniere entreprise installee fabriquant le 

meme produit et ce sans jamais pouvoir benef icier 

d'avantages plus etendus que les entreprises similaires deja 

existantes; 

Si le marche local couvre 75 % de la consommation nationale 

du produit, elle ne b~neficiera d'aucune exemption ou 

reduction d'impot sur le revenu. 

les durees ci-dessus sont augmentees de cinq ans en cas 

d'implantation en dehors de la zone metropolitaine (Regime B). 

iii) Autres avantages 

Dans certaines conditions de couverture du marche du 

produit, de competitivite du point de vue de la qualite et 

des prix par rapport aux produits similaires importes, le 

benefice du contingentement pourra ~tre accorde. Dans ce 

cas, l'entreprise sera assujettie a une taxe de compensation 

couvrant au mains 75 % des moins-values occasionnees par le 

contingentement. 

c) Procedure d'octroi des avantages 

Les demandes adressees au Secretaire d'Etat au commerce et a l'industrie, 

doivent comporter les ~lements suivants : 
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Un dossier juridique : raison sociale, statuts, composition du conseil 

d'administration, capital social; 

Un dossier technique : nature d'activite et des produits, lieu 

d'implantation, origine et nature de matieres premieres, brevets et 

licences, source d'~nergie, devis descriptif et estimatif des 

batiments; 

Un devis financier : montant des investissements, source d~taillee de 

financement, progrannne de production en volume et en valeur pour une 

periode d'une annee. 

Les demandes sont instruites par la Commission consultative des 

investissements, composee des departements et orgd~ismes ci-dessous : 

Secretairerie d'Etat du couunerce et de l'industrie 

Secr~ta irerie d 'Etat des finance-; et des affa ires economiques 

Secretairerie d'Etat de l'agriculture et des ressources naturelles 

Secreta irerie d 'Etat des affa ires sociales 

Office national pour la promotion des investissements 

Banque de la Republique d'Harti. 

Au cas ou une demande concerne un departement non membre de la 

Commission, le departemer_ detignera un representant qui sera membre A part 

entiere A l'occasion de l'examen a~ la demande en question. 

L'evaluation des demandes tiendra compte des elements ci-dessous 

Conformite aux orientations de la politique economique du gouvernement; 

Impact des investissements sur la croissance economique; 

Participation du capital national; 

Origine et mode de financement; 

Creation d'emplois, formation professionnelle et utilisation des 

cadres nationaux; 

Transfert de techniques; 

Utilisation en priorite des matieres d'origine locale; 

Promotion du developpement regional; 

Amelioration de la balance commerciale et de la balance des paiements; 

- --- ----------- ___________ ...._ _________ ~~-~~--------------
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Importance de la valeur ajout~e locale; 

Importance des effets d'entrainement; 

Position concurrentielle sur le march~ international s'il s'agit d'une 

entreprise d'exportation. 

d) Obligations 

Toute entreprise beneficiant d'un r~gime privilegie sera soum1se A une 

serie d'obligations : 

Tenue d'une comptabilite conforme aux normes comptables; 

Homologation des prix par le Departement du commerce; 

Justification de l'usage fait des produits admis en franchise; 

Production au plus tard trois mois apres la cl6ture de l'exercice de 

l'~tat d'avancement du projet et des comptes financiers. 

e) Cont role 

Il est fait obligation aux entreprises privilegiees de se soumettre aux 

differents controles des obligations souscrites par elle. 

f) Sanctions 

En cas de manquement.aux engagements pris, diverses sanctions sent 

prevues allant de l'avertissement A la suppression de tout ou partie des 

avantages • 

. _, 
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Annexe 

TEXTE DU PRO.JET DU CODE DES INVESTISSEMENTS 

TITRE I - DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Article premier 

L'objectif du present Code est d'encourager l'investissement et 

d'accelerer le developpement economique et social de la Republique en offrant 

aux investisseurs ha1tiens et etrangers des avantages, facilites et garanties, 

tout en sauvegardant les interets respectifs des parties. 

Article 2 

Les personnes physiques ou morales, quelle que soit leur nationalite, 

regulierement etablies sur le territoire de la Republique d'Ha1ti, jouissent 

des garanties generales enoncees dans le present Code et eventuellement de 

garanties particulieres, sous certaines conditions. 

Les garanties generales constituent le regime de droit Commun; les 

garanties particulieres et les facilites fiscales et douanieres constituent 

les regimes privilegies. 

Article 3 

Les avantages, facilites et garanties obtenus en vertu du present code ne 

peuvent etre limites OU Supprimes par des legislations pOSterieures tant que 

durera la periode pour laquelle ils avaient ete octroyes. 

Ces investissements pourront toutefois beneficier de toute nouvelle 

legislation qui leur serait favorable. 

TITRE II - GARANTIES GENERALES 

Article 4 

Les investissements sont assures d'une protection constante au double 

point de vue legal et judiciaire. 
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En cas d'absolue mkessite et pour cause "d'utilite publique", toute 

nationalisation, expropriation, depossession OU requisition ne pourra Se faire 

que conformement aux lois et r~glements en vigueur, et moyennant une juste et 

prealable indemnisation. 

Article 5 

Dans le cadre des traites, conventions, lois et r~glements en vigueur, 

sont notamment garantis aux personnes physiques ou morales sans distinction de 

nationalite : 

Le droit de disposer librement de leurs biens et d'organiser a leur 

gre leur entreprise; 

La circulation des matieres premieres, matieres consommables, produits 

finis et semi-finis et pi~ces de rechange; 

La liberte d'embauche et d'emploi; 

Le libre choix des fournisseurs et des prestations de service; 

le libre acces aux sources de matieres premieres; 

La liberte commerciale; 

La protection des marques de fabrique, brevets, etiquettes et toutes 

autres proprietes industrielles. 

Article 6 

Sous reserve des traites, conventions, lois et reglements en vigueur, 

sont transferables dans les devises convertibles apportees au moment de la 

constitution de l'investissement : 

Les sommes necessaires pour assurer le service des emprunts contractes 

a l'etranger; 

La part des dividendes distribues afferente aux capitaux provenant de 

l 'tHranger; 

Le produit de la cession de l'entreprise ou des realisations en cas de 

cessation d'activite ou, le cas echeant, le montant de toute indemnite. 

Article 7 

Est egalement transferable clans le cadre de la reglementation en vigueur, 

la renumeration des salaries etrangers residant en Hatti. 
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III - REGIMES PRIVILEGIES 

Chapi tre premier - DHinitions 

Article 8 

Le Code distingue trois r~gimes privil~gi~s 

Regime A applicable aux entreprises definies aux articles 9 a 10 

etablies a l'interieur de la zone metropolitaine; 

Regime B : applicable aux entreprises definies aux articles 11 a 18 

~tablies en dehors de la zone ~tropolitaine; 

La Convention d'etablissement 

entreprises agre~es. 

conclue entre le gouvernement et les 

Section I - Regime A 

Article 9 

Toute entreprise nouvelle, industrielle ou agricole, etablie dans la zone 

metropolitaine aux fins de production pour le marche national ou le marche 

exterieur, reunissant les conditions et satisfaisant aux crit~res enonces aux 

articles 17, 18 et 19 peut b~neficier du statut d'entreprise privilegiee. 

Article 10 

L'entreprise privilegiee beneficiera d'une exemption de l'impot sur le 

"revenu privilegie" iI'lpute audit "produit" pour cinq ans ou fraction de cette 

duree selon les cas prevus a l'article SS a partir du conunencement effectif de 

la production. 

Dans la sixi~me annee, 15 pour cent du revenu impute audit produit seront 

imposable s; 

Dans la septi~me annee, ce pourcentage sera de 30 pour cent 

Dans la huiti~me annee, ce pourcentage sera de 45 pour cent 

Dans la neuvi~me annee, ce pourcen~age sera de 60 pour cent 

Dans la dixi~me annee, ce pourcentage sera de 80 pour cent 
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A partir de la onzieme ann~e le revenu impute audit "produit" ou "article" ne 

sera plus considere comme privilegie et sera taxe dans sa totalite 

conformement A la loi sur l'impot sur le revenu en vigueur. 

Section 2 - Regime B 

Article 11 

Toute entreprise nouvelle, industrielle ou agricole, etablie en dehors de 

la zone ~tropolitaine aux fins de production pour le marche national ou le 

marche exterieur, reunissant les conditions prevues aux articles 18 et 19 et 

satisfaisant aux crit~res enonces a l'article 20 peut beneficier du statut 

d'entreprise privilegiee. 

Le territoire en dehors de la zone metropolitaine s'etend a partir de 

Petit-Go~ve vers le sud, de la limite du Departement de l'Ouest vers le 

sud-ouest et le sud-est, de Montrouis vers le nord-ouest et le nord-est, et de 

Mirebalais vers le Plateau central et le nord-est. 

Article 12 

L'exemption totale ou partielle d'impot sur le revenu privilegie sera 

octroyee a l'entreprise privilegiee pour une duree de 10 ans, ou fraction de 

cette duree selon les cas prevus aux articles 53 et 54, suivie d'une 

imposition progressive a partir de la onzieme annee dans la m~me proportion 

que Celle prevue aux m~mes articles jusqu'a imposition totale a partir de la 

seizieme annee. 

Article 13 

Une entreprise privilegiee deja installee dans la zone metropolitaine, 

qui etablit des installations nouvelles hors de cette zone, pourra beneficier 

des avantages octroyes par les articles 43 et 45 pour ces nouvelles 

installations. 
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Section 3 - Convention d'~tablissement 

Article 14 

Toute entreprise particuli~rement importante consider~e conme prioritaire 

dans le cadre du plan de developpement economique et social de la Republique 

d'Hait1 peut b~n~ficier d'une convention d'etablissement lui accordant 

certaines garanties et lui imposant certains engagements suivant les modalites 

c i-apr~s. 

La Convention d'~tablissement ne peut comporter de la part de l'Etat 

d'engagements ayant pour effet de d~charger l'entreprise des pertes, charges, 

du manque A gagner dus A !'evolution des techniques ou de la conjoncture 

economique OU A des facteurs propres A l'entreprise. 

Article 15 

a) Le projet de convention est etabli par consentement mutuel des 

parties, A la demande de l'entreprise et A la diligence du Secretaire d'Etat 

aux finances et aux affaires economiques et du Secretaire d'Etat interesse par 

l'activite mise en oeuvre; 

La convention doit ~tre approuvee par decret pris en Conseil des 

secretaires d'Etat. Il en est de meme des avenants A ladite convention; 

b) Tout differend issu de l'application de ladite convention 

d'etablissement sera tranche definitivement conformement au r~glement de 

conciliation et d'arbitrage de la chambre de commerce internationale, A defaut 

d'accord amiable que s'efforceraient de trouver le beneficiaire de nationalite 

etrangere et le OU les secretaires d'Etat concernes; 

Article 16 

La Convention d'etablissement definit notanunent 

a) sa dur~e; 
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b) les conditions ~nerales d'exploitation, les programmes d'equipement 

et d~ production minima, les engagements de l'entreprise quanta la formation 

professionnelle ou quant aux realisations de caractere social prevues audit 

~rogramme, les obligations particulieres de l'entreprise concernant la part de 

sa production destin~e a la satisfaction du marche interieur; 

c) Diverses garanties de la part de l'Etat stipulees a l'article 5 

notamment 

Les garanties de stabilite dans les domaines economiques et financiers; 

L'utilisation des ressources hydrauliques, energetiques et autres, 

necessaires a l'exportation; 

d) Eventuellement, le benefice de tout ou partie des avantages fiscaux 

consentis dans le cadre du Regime A; 

e) Les modalites de prorogation de la convention et les motifs 

susceptibles de constituer des cas d'annulatitin de la convention ou de 

decheance de tous droits dont l'origine est exterieure a la convention a1ns1 

que les modalites de sanction des obligations des deux parties. 

Chapitre II - Dispositions cormnunes 

Section I - Champ d'application 

Article 17 

Sous reserve de satisfaire aux conditions prevues ci-apres, toute 

entreprise desireuse de cr~er une activite nouvelle ou de developper d'une 

fa~on importante une activite dej~ existante et concourant au developpement 

economique et social du pays, beneficiera d'une decision,particuliere 

d'agrement ~ un regime privilegie. 

Article 18 

' 

Les avantages concedes au statut d'entreprise priviiegiee peuvent etre 

accordes aux : 
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a) Entreprises fabriquant un ou plusieurs articles non encore produits 

dans le pays, a partir de matie~e premiere d'origine locale dans une 

proportion de 60 pour cent au moins, pourvu que le ou lesdit~ art~cles se 

substituent quant a la vente et a la qualite sur le marche national a 
!'importation d'articles ou produits identiques ou similaires; 

b) Entreprises utilisant les matieres d'origine etrangere et qui ne 

peuvent etre produites localement en quantite suffisante dans un delai 

raisonnable, pourvu que le produit ou !'article fabrique se substitue, quant a 
la vente sur le marche national, a !'importation d'un produit ou article 

identique aide a la conservation des ressources nationales; 

c) Entreprises s'adonnant a la preparation, a la modification, a 
!'assemblage, au montage ou a l'achevement d'un produit ou article importe en 

vrac, parties ou pieces detachees, pourvu que ledit produit ou article soit 

destine a !'exportation; 

e) Entreprises s'adonnant a la sous-traitance de services. 

Article 19 

Lorsque l'investissement dans une activite industrielle ou agricole 

nouvelle consiste en un developpement important d'une entreprise existante, le 

regime privilegie s'applique uniquement a la seule extension et a condition 

que le mode de comptabilisation utilise distingue l'activite privilegiee des 

autres activites de l'entreprise. 

Article 20 

Pour arriver a une evaluation equitable d'un projet d'investissement, les 

elements suivants seront pris en consideration : 

a) Conformite aux orientations de la politique economique du 

gouvernem~nt et contribution a !'execution du plan de developpement economique 

et social; 

b) Impact des investissements sur la croissance economique; 
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c) Participation du capital national; 

d) Origine et mode de financement; 

e) Creation d'emplois, formation professionnelle et utilisation des 

cadres nationaux; 

f) Transfert de techniques; 

g) Utilisation en priorite des matieres, produits semi-finis ou finis 

d'origine locale; 

h) Promotion du developpement regional; 

i) Amelioration de la balance conmerciale et de la balance des 

paiements; 

j) Importance de la valeur ajoutee locale; 

k) Importance des effets d'entratnement; 

1) Position concurrentielle sur le marche international, lorsqu'il 

s'agit d'une entreprise produisant pour !'exportation. 

Article 21 

Les operations realisees par l'entreprise privilegiee et qui ne 

releveraient pas expressement des activites enl.Bllerees ci-dessus demeurent 

soumises aux dispositions fiscales et autres du droit commun. 

Section II - Procedure d'octroi 

Article 22 

Toute personne physique ou morale sollicitant l'octroi d'un regime 

privilegie doit en formuler la demande aupres du secretaire d'Etat au corranerce 

et~ l'industrie, qui transmet le dossier au presid~nt de la Commission 

consultative des investissements privilegies pour ~tre instruit par les 

membres de ladite conunission. 
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Article 23 

Toute demande doit indiquer le regime privilegie dont le benefice est 

sollicite. Elle doit ~tre accompagnee d'un dossier complet en sept exemplaires 

comprenant les elements suivants : 

a) Un dossier juridique cornprenant notannnent : raison sociale, statuts, 

compositiou du conseil d'adrninistation, capital social, pouvoir du signataire 

de la demande; 

b) Un dossier technique cornprenant : nature de l'activite et des 

produits qui seront fabriques par l'entreprise, lieu d'installation et motif 

de ce choix, origine et nature des rnatiere premieres, brevets et licences, 

source d'energie, projets d'irnplantation et clevis descriptif et estirnatif des 

batiments, installation et amenagernent de toute autre nature, equipernent 

industriel avec indication du personnel specialise et de mattrise, perspective 

de rernplacernent du personnel etranger par du personnel ha1tien, delais dans 

lesquels l'entreprise peut connnencer ses travaux d'installation et ses 

operations de product~on; 

c) Un dossier financier cornprenant : rnontant des investissernents, 

source detaillee de financernent, progranune de production en volume et en 

valeur pour une periode d'une annee. 

Lors du depot aupres du Departernent du connnerce et de l'industrie, il 

sera delivre au dernandeur un recepisse. 

Article 24 

Dans un delai de 30 jours ouvrables au plus apres la soum1ss1on du 

dossier au secretaire d'Etat au connnerce et a l'industrie, conununication de la 

decision sera notifiee au dernandeur par lettre recommandee. 

Dans le rneme delai, le public sera inforrne de la decision finale par des 

insertions au ''Moniteur'' et dans deux quotidiens a fort tirage aux frais du 

beneficiaire. 
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Article 25 

Lorsque l'avis final de la Commission consultative doit etre, selon la 

nature de la demande, l'importance des investissements ou toutes autres 

considerations definies par les lois et Teglementations en vigueur sanctionne 

par le conseil des secretaires d'Etat, le Secretaire d'Etat au cotmnerce et a 
l'industrie acheminera un dossier comprenant cet avis et les recommandations 

de la Conunission consultative des investissements privilegies au Conseil des 

secretaires d'Etat dans la huitaine suivant la reception dudit avis 

Article 26 

La Commission consultative des investissements privilegies est composee 

comme suit : 

Un representant de la Secretairerie d'Etat du commerce et de 

l'industrie, president; 

Un representant de la Secretairerie d'Etat des finances et des 

affaires economiques; 

Un representant de la Secretairerie d'Etat de l'agriculture et des 

ressources naturelles; 

Un representant de la Secretairerie d'Etat des affaires sociales; 

Un representant de l'Office national pour la promotion des 

investissements (ONAPI); 

Un representant de la Banque de la Republique d'Ha1ti. 

Dans taus les cas ou une demande concernera un departement ministeriel non 

represente ~ la Commission consultative des investissements privilegies, un 

representant dument mandate de ce departement sera d'office membre ~ part 

entiere de la Commission~ l'occasion de l'examen de la demande. 
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Article 2 7 

La Commission consultative des investissements privilegies a pour role 

principal c'examiner les demandes d'agrement, leurs aspects et incidences, 

d'emettre un avis motive, de proposer toute mesure concernant la nature, 

l'etendue C:.es avantage et la 11ste des obligations incombant a l'entreprise. 

Elle est egalement chargee de 

a) Examiner et recommander les mesures propres a favoriser les 

investissements concourant au developpement national; 

b) Recormnander toute mesure susceptible de contribuer a la realisation 

des objectifs fix~s par le gouverneme~t et concernant les investissements de 

capitaux; 

c) Formuler des propositions sur toute question relative aux 

investissements sur laquelle elle desire attirer l'attention du gouvernement. 

Article 28 

Le Secretariat de la Commission est assure par la Direction de 

l'industrie au sein de la Secretairerie d'Etat du commerce et de l'industrie 

qui tient a jour un fichier des affaires qui lui sont soumises. 

Le Secretariat etablit l'ordre du jour des reunions et lance les 

convocations. Il assure le secretariat des seances, procede a la redaction du 

proces-verbal de seance et a l'elaboration des projets de textes 

c or re spondant s. 

Article 29 

La Cormnission delibere valablement pourvu qu'il y ait au mains quatre 

membres presents, dont le president. En cas de partage des voix celle du 

president est preponderante. 
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Article 30 

La Commission peut convoquer un representant de l'entreprise qui 

sollicite l'admission au benefice du Code des investissements; l'audition de 

ce representant est de droit si celui-ci €n fait ia demande. 

Article 31 

La decision d'agrement est publie~ par un avis du Secretaire d'Etat au 

commerce et a l'industrie qui ; 

Fixe la nature et la duree du regime privilegie accorde; 

Enumere les divers avantages octroyes a l'entreprise et les diverses 

conditions particulieres; 

Definit les obligations qui incombent a l'entreprise, notamment en ce 

qui concerne la realisation de son programme d'investissement de production, 

d'emploi et de formation professionnelle, la poursuite de ses objectifs 

economiques et sociaux. 

Article 32 

La notification d'agrement adressee a l'entreprise 

Definit la nature et la duree du regime privilegie accorde; 

Enumere les activites pour lesquelles le regimP est accorde; 

Enumere les divers avantages octroyes a l'entreprise, notanunent en ce 

qui concerne la realisation de ses programmes d'investissement, de 

production, d'emploi et de formation professionnelle, et la poursuite 

de ses objectifs; 

Fixe le delai dans lequel l'entreprise devra achever son installation 

et commencer ses operations. 
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Section 3 - Obligations 

Article 33 

Un regime privilegie ne peut etre accorde que si l'entreprise appel~e a 
en beneficier s'engage au prealable a realiser un progralllllle determine selon un 

calendrier qui constitue un cahier des charges auquel elle est soumise. 

Article 34 

Toute entreprise beneficiaire d'un regime privilegie doit tenir une 

comptabilite conforme aux nor.nes comptables en vigueur en Haiti. Cette 

comptabilite doit faire nettement ressortir la part des benefices imputables 

au produit privilegie dans le cas ou une partie seulement de la production est 

agreee. 

Article 35 

Les prix des biens et services produits par l'entreprise admise au 

benefice d'un regime privilegie sont cotmnuniques prealablement au Departement 

du commerce et de l' industrie. 

Article 36 

Toute entreprise jouissant de la franchise douani~re doit ~tre en mesure 

a tout moment de justifier l'usage qu'elle en a fait. A cet effet, elle est 

te~ue d'avoir un livre de stock numerate par l'Administration generale des 

contributions, paraphe par le doyen du Tribunal civil du lieu de son 

etablissement et vise par le Departement du commerce et de l'industrie. Ce 

livre de stock enumerera exclusivement les marchandises commandees et re~ues 

en franchise avec toutes les indications utiles au contr8le. 

Article 37 

Sous peine de se voir refuser !'examen de toute denande de franchise 

adressee conformement a la procedure administrative en vigueur, l'entreprise 

privilegiee est tenue de presenter son livre de stock a jour a toute 

requisition des services competents. 
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En outre, elle doit pr~senter au plus tard le 10 de chaque mois, pour le 

mois precedent, un rapport statistique sur sa production dans la forme 

prescrite. Ce rapport, dGment certifie, sera adresse au Departement des 

finances et des affaires economiques et a l'Administration generale des 

douanes. 

Article 38 

D~s la m1se en marche de toute entreprise privilegiee beneficiant de la 

franchise douaniere a l'importaticn, la Direction de l'entreprise transmettra 

au service competent du Departement du commerce et de l'industrie une 

estimation quantitative d'utilisation des matieres premieres et autres 

articles re~us. 

Cette estimation quantitative con~ue en fonction de la production de 

l'entreprise est susceptible de modifications (augmenLation ou diminution). 

Articl~ 39 

L'entreprise beneficiant de la franchise douaniere ne peut s'adonner au 

connnerce des articles importes en franchise ou d'articles similaires a ceux 

qu'elle re~oit en franchise. 

Article 40 

Lorsqu'un article re~u en franchise doit ~tre vendu sur le marche local, 

l'entreprise portera le fait a la connaissance du Departement du connnerce et 

de l'industrie qui a son tour en avisera celui des finances et des affaires 

economiques ~ux fins de la perc~ption des droits de douane et, le cas echeant, 

de droits d'accises. Dans ce cas, la vente ne sera parfaite et l'acheteur ne 

pourra entrer en possession de la chose vendue qu'apres paiement de ces droits 

par le vendeur. 

Les renseignements suivants se rapportant a la t~ansaction devront 

figurer au livre du stock : 

a) Autorisation du Departement du commerce et de l'industrie; 
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b) Numero, montant et date du paiement du bordereau de douane; 

c) Le cas echeant, numero de la quittance couvrant le paiement des 

droits d'accises. 

Article 41 

S'agissant d'articles re~us en franchise qui doivent etre detournes de 

leur destination autrement que par la vente, l'entreprise portera le fait a la 

connaissance du Departement du commerce et de l'industrie. L'avis de la 

Commission consultative des investissements privilegies sera sollicite avant 

toute decision. Dans le cas d'une decision favorable, la Secretairerie d'Etat 

du commerce et de l'industrie en avisera celle des finances et des affaires 

economiques aux fins de la perception des droits de douane et, le cas echeant 

des droits d'accises. Dans tous les cas, les specifications se rapportant a 
la transaction et, en particulier, l'autorisation du Departement du commerce 

et de l'industrie, les numeros, montant et date de paiement du bordereau de 

douane, et, le cas echeant, le numero de la quittance honorant le paiement des 

droits d'accises devront figurer au livre de stock. 

Article 42 

Une entreprise jouissant du statut privilegie devra fournir chaque annee 

aux Secretaireries d'Etat des finances et des affaires economiques et du 

commerce et de l'industrie, dans un delai n'excedant pas trois mois apr~s la 

cloture de son exercice financier : 

a) Un rapport sur l'execution des travaux d'installation, l'avancement 

des progranunes d'investissement, d'equipement, d'emploi et de formation 

professionnelle; 

b) Une copie du bilan, du compte d'exploitation, du compte de resultat 

et des tableaux d'amortissement des dettes. 

Article 43 

Dans le cas de modification importante de son programme d'investissement, 

l'entreprise devra fournir dans le plus court delai les informations y 

relatives aux Departements du conunerce et de l'industrie et d3s finances et 

des affaires economiques. 
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Section 4 - Controle 

Article 44 

Toute entreprise beneficiant d'un regime privilegie ou d'une convention 

d'etablissement est tenue de se soumettre aux differents controles des 

services administratifs en ce qui concerne les obligations qui lui sont 

imposees ou qui ont ete souscrites par elle. 

Ce controle sera assure sur le plan fiscal et douanier, par les services 

competents de la Secretairerie d'Etat des finances et des affaires economiques; 

sur les autres plans par les services dependant de la Secretairerie d'Etat du 

conunerce et de l'industrie assistes des services competents des autres 

departements. 

A cet effet, les agents competents dfiment mandates et commission. s 

auront acc~s aux etablissements et documents de l'entreprise; ils seront tenus 

au secret professionnel. 

Section S - Sanctions 

Article 45 

En cas de manquement aux obligations contenues clans le cahier des 

charges, l'entreprise peut faire l'objet d'un avertissement et de la 

suppression d'une partie des avantages accordes ou du retrait du regime 

privilegie dans la forme ou il a ete accorde sans qu'elle puisse pretendre a 
une indemnisation et sans prejudice des sanctions penales. 

Article 46 

Les exonerations fiscales octroyees au statut privilegie selon les 

regimes pourront ~tre suspendues en partie OU en totalite a titre temporaire 

ou definitif lorsque l'entreprise beneficiaire se sera rendue coupable d'une 

des infractions suivantes : 

a) Non-observation des delais fixes par l'octroi du statut privilegie 

et les lois et r~glements en vigueur, sauf cas de force majeure dfiment 

constate; 
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b) Fraude et abus relev~s par les organismes publics prepos~s au 

contr81e; 

c) Fausses declarations concernant !'importance et la nature des 

activit~s de l'entreprise privil~gi~e. 

Dans le cas pr~vu au paragraphe seront dus tous les droits, impots et 

taxes dont l'entreprise avait ~te exoner~e jusqu'au moment ou est devenue 

effective la decision du retrait des privileges. Lesdits droits, impots et 

taxes seront alors calcules et per~us par les administrations competentes 

conformement aux lois et reglements en vigueur sans prejudice de l'action 

penale le cas echeant. 

Article 4 7 

L'omission des formalites stipulees aux articles 40 et 41 rendra 

l'entreprise fautive, passive d'une amende de cinq cents ~ mille cinq cents 

gourdes a prononcer par voie de contrainte administrative par !'Administration 

generale des contributions. 

Article 48 

Toute utilisation d'articles re~us en franchise, contrairement aux 

dispositions des articles 39, 40 et 41, sera reputee illegale et frauduleuse. 

Les articles ainsi vendus et utilises seront assujettis au double des droits 

prevus. Le recouvrement de ces droits sera effectue par voie de contrainte 

administrative conformement aux lois et r~glements en vigueur. 

Le contrevenant sera de plus frappe d'une amende variant de cinq mille a 

vingt-cinq mille gourdes a prononcer par le Tribunal correctionnel sur les 

poursuites du Ministere public, toutes affaires cessantes, sans remise ni tour 

de r31e, sans prejudice des poursuites qui pourront ~tre intentees contre les 

c ompl ices. 

Ces amendes seront per~ues par !'Administration generale des contributions 

et versees au Tresor public comme recettes diverses. 

En cas de recidive, outre le paiement du double droit, le contrevenant 

sera conda'mne au maximum de 1 'amende et l 'entreprise sera de ce fait privee 

definitivement des avantages du statut privilegie. 
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Chapitre III - Avantages fiscaux octroyes aux entreprises privilegiees 

Section 1 - Exoneration douaniere 

Article 49 

Toute entreprisr privilegiee beneficiera de mesures d'exoneration 

douaniere pour les besoins exclusifs de la production agre~e durant cette 

periode de fonctionnement. 

Article 50 

Pourra etre accordee 

1. L'exoneration totale des droits de douane A !'importation et autres taxes 

internes, non compris les taxes consulaires, les droits de dep8t et les frais 

de manutention pour : 

a) Les machines, appareils ou outillages y compris les generateurs 

d'~nergie n~cessaires ~!'installation et au fonctionnement de l'entreprise, 

ainsi que les machines et appareils destines aux travaux de prospection et de 

recherche; 

b) Les matieres premieres brutes necessaires aux activites de 

production de l'entreprise, lorsqu'elles ne sont pas produites en Ha1ti; 

c) Le materiel et les fournitures propres A l'empaquetage des articles 

manufactures lorsqu'ils ne sont pas produits dans le pays; 

d) Les camions, locomotives, remorques et leurs accessoires ainsi que 

les wagons et chariots exclusivement destin~s au transport du materiel, des 

fournitures et des produits manufactur~s de l'entreprise. 

2. L'exoneration partielle des droits de douane A !'importation et autres 

taxes internes non compris les taxes ccnsulaires, les droits de dep8t et les 

frais de manutention pour : 
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a) Les pieces de rechange destin~es aux machines et appareils a1ns1 que 

les produits chimiques servant aux operations de laboratoire et aux soins 

~dicaux des ouvriers; 

b) Les autobus uniquement affectes au transport au personnel selon le 

Code du travail Fran~ois Duvalier. 

Article 51 

Pourra etre accordee a une entreprise d'assemblage et de finissage 

travaillant pour !'exportation: 

L'exoneration totale des droits de douane a !'importation et a 
!'exportation et autres taxes internes, non comprises les taxes 

consulaires, les droits de depot et les frais de manutention, pour les 

articles coup~s sur mesure ou pieces detachees qui doivent ete 

assemblees en vue d'expedition et les parties d'articles qui doivent 

etre travaillees jusqu'au finissage en vue d'expedition et pour les 

produits finis exportes. 

Article 52 

Si les besoins en matieres brutes ou semi-finies d'une entreprise 

excedent les disponibilites de la production locale, !'exoneration des droits 

de douane A !'importation pourra etre accordee pour les quantites complemen

taires de matiere a importer. Dans ce cas, l'entreprise sera tenue de 

soumettre tousles trois mois A la Secretairerie d'Etat du colTmterce et de 

l'industrie, avec acheminement simultane de copie a la Secretairerie d'Etat 

des finances et des affaires economiques, une estimation des quantites de 

matieres qu'elle se propose d'importer, et !'exoneration complementaire sera 

accordee chaque fois pour une duree de trois mois. 

Section 2 - Exemption et reduction de l'impot sur le revenu 

Article 53 

Une entreprise privilegiee jouira des exemptions et reductions d'irnpot 

sur le revenu dans les limites et conditions definies dans le present Code 

pour chaque regime. 
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Article C:. I. 
J~ 

Si les entreprises existantes ne satisfont pas ou ne sont en mesure de 

satisfaire dans un avenir immediat au moins 25 pour cent de la consommation 

locale d'un produit privilegie, une autre entreprise qui obtient le statut 

privilegie pour la fabrication du meme produit beneficiera des exemptions et 

reductions indiquees a !'article 10. 

Artilce 55 

Les avantages de !'exemption et de la reduction de l'impot a accorder a 
toute entreprise nouvelle des irant fabriquer un ou des "produits privilegies" 

seront limites comme suit 

a) Si les entreprises existantes satisfont ou sont en mesure de 

satisfaire plus de 50 pour cent mais mains de 75 pour cent de la consommation 

nationale du ou des "produits", la nouvelle entreprise ne beneficiera d'une 

exemption entiere de l'imp8t que pour le temps d'exemption qui reste a courir 

au profit de la derniere entreprise installee en date fabriquant le ou les 

m~es produits privilegies, ce sans pouvoir en aucun cas beneficier 

d'avantages plus etendus que les entreprises privilegiees similaires deja 

existantes. 

b) Si les entreprises existantes satisfont ou sont en mesure de 

satisfaire 75 pour cent ou plus de la consonnnation nationale du produit, les 

reductions de l'imp8t sur le revenu impute audit produit seront refusees aux 

nouvelles entreprises. 

Article 56 

Une reduction eventuelle de l'impot sur les benefices comrnerciaux pourra 

~tre obtenue par les entrepl'ises existantes agreees et ayant un prograrmne de 

reinvestissement des benefices concourant aux objectifs du Plan. Le taux de 

cette reduction sera fixe selon le taux de reinvestissement. 
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Dans ce cas, l'entreprise devra faire la preuve, a la satisfaction de la 

Secr~tairerie d'Etat des finances et des affaires economiques, que le 

reinvestissement est effectif. L'exemption tombera de plein droit s1, a 
l'expiration d'un delai de cinq ans a partir de l'affectation de ces benefices 

en reinvestissement, celui-ci n'a pas ete realise, auquel cas les benefices 

exemptes seront automatiquement imposes. 

Section 3 - Autres avantages 

Article 5 7 

Une enquete en vue de l'obtention des benefices de la loi en vigueur sur 

le contingentement pourra etre deposee devant la Secretairerie d'Etat du 

conunerce et de l'industrie par les parties concernees si les entreprises 

existantes etablissent, a la satisfaction du Departement du commerce et de 

l'industrie : 

a) Qu'elles satisfont a SO pour cent au mains les besoins du marche 

national et qu'elles ont une capacite de production pouvant satisfaire au 

moins 75 pour cent desdits besoins, clans l'avenir immediat; 

b) Que le ou les produits ou articles fabriques sont au mains de 

qualite egale a ceux importes et repondent aux memes specifications; 

c) Que le prix de vente du ou des produits ou articles ne depasse pas 

celui des produits ou articles similaires ou identiques ou de substitution de 

meme qualite de fabrication etrangere, y compris toute taxe de compensation 

applicable. 

L'expression "produit" ou "article similaire" ou "identique" ou de 

"substitution" ne s'etendra pas d'une designation a caractere generique. 

Chapitre VI - Le contingentement 

Article 58 

Toutes les fois que le gouvernement jugera que le developpement d'une 

industrie ou d'un secteur de la production nationale repondant aux conditions 

specif iees aux articles 17 a 20 du Code, se trouve entrave par la concurrence 
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d'articles identiques, similaires ou de substitution de provenance ~trangere, 

cette industrie ou ce secteur de la production aura droit aux mesures de 

protection de l'industrie nationale ~tablies par la presente loi. 

Article 59 

L'industrie ou le secteur de production auquel le b~n~fice de la 

protection sera accorde devra etre reconnu viable et satisfaire aux conditions 

suivi.lntes : 

a) Utiliser de fa~on substantielle la main-d'oeuvre locale, de telle 

sorte qu'elle represente au mains 15 pour cent du coOt de production des 

articles fabriques. 

b) Se livrer ~ la fabrication d'articles pouvant influencer favora

blement la balance commerciale. 

c) Si l'entreprise ou le groupe d'entreprises dont la production 

alimente le marche interne dans une proportion de 75 pour cent et peut prouver 

A la satisfaction du gouvernement qu'elle est en mesure d'approvisionner le 

marche local A 100 pour cent du volume de la consommation totale dans le delai 

prevu par la Commission consu:tative des investissements privilegies. 

d) Les prix de vente des articles produits ne devront pas depasser ceux 

des articles identiques OU similaires de fabrication etrangere y compris toute 

taxe interne de compensation applicable. 

e) La qualite des articles produits localement devra etre au mo1ns 

egale A celle des articles identiques OU similaires de fabrication ~trangere. 

Article 60 

L'entreprise ou le groupe d'entreprises desirant beneficier des mesures 

de prc~ection adressera un m~moire explicatif A la Secr~tairerie d'Etat du 

commerce et de l'industrie. La requete de l'entreprise ou du groupe 

d'entreprises interesse sera transmise pour etude et rapport A la Commission 

consultative des investissements privilegies comme etabli A !'article 61 

c i-dessou s. 
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Article 61 

Le memoire explicatif devra comporter toute infonnations pouvant 

justifier l'octroi des mesures de protection notanunent : 

Le montant de l'investissement; 

La capacite de production; 

Les matieres premieres utilisees 

La proportion de la main-d'oeuvre 

Les programmes annuels d'investissement et de production sur cinq ans; 

Les elements et le niveau des prix et de la qualite. 

Dans un delai de 15 jours ouvrables suivant la reception du memoire 

explicatif, le Departement du commerce et de l'industrie notifiera la decision 

au demandeur par lettre reconunandee et dans le meme delai un avis sera publie 

au ''Moniteur" et dans deux quotidi ~ns a fort tirage aux frais du beneficiaire. 

A C"ticle 62 

Sur rapport favorable et circonstancie de la Conunission, la Secretairerie 

d'Etat du commerce et de l'industrie pourra octroyer la protection a l'entre

prise ou au groupe d'entreprises interesse, auquel cas tous articles 

id~ntiques ou similaires pouvant concurrencer le produit local feront l'objet 

d'un contingentement a l'importation. L'expression "articles similaires" ne 

s'entendra pas d'une designation a caractere generique. 

Article 63 

Des la m1se sous contingentement d'un article, l'importation de cet 

article sera subordonnee a l'emission d'une licence delivree par la 

Secretairerie d'Etat du commerce et de l'industrie. 

Article 64 

Toute licence qui n'aura pas servi au cours du trimestre pendant lequel 

elle aura ete emise sera automatiquement annulee suivant la procedure de 

contr3le adoptee par la Commission consultative des investissements 

privi legie s. 
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D~s la publication d'un avis autorisant le contingentement d'un article, 

les importateurs devront dans un delai de sept jours francs, declarer a la 

Secretairerie d'Etat du conunerce et de l'industrie les commandes d~ja placees 

et confirmees ou en cours d'expedition. Les commandes seront deduites des 

contingents a allouer aux importateurs interesses. 

Article 65 

Les articles de fabrication locale, de meme que ceux de substitution, 

identiques ou similaires aux articles contingent~s seront assujettis a une 

taxe interne de compensation qui permettra de recuperer au moins 75 pour cent 

des droits et taxes applicables aux memes produits import~s. 

Le niveau de cette taxe sera etabli et modifie dans les limites fixees 

par les soins de la Conunission consultative des investissements privilegies en 

accord avec l'entreprise ou le groupe d'entreprises interesse, et sera 

consacre par un avis de la Secretairerie d'Etat du commerce et de l'ir.justrie, 

Article 66 

La Conunission consultative des investissements privilegies pourra 

recommander des modifications a faire au tarif douanier en vue d'une promotion 

plus acceleree de la production nationale. 

Chapitre 5 - Dispositions finales 

Article 67 

La presente loi abroge toutes leis ou dispositions de lois, taus d~crets 

ou dispositions de decrets, tous d~~rets-lois ou dispositions de decrets-lois 

qui lui sont contraires, notamment les decrets des 13 mars 1963, 8 octobre 1969 

et 4 avril 1977 et sera publiee et executee a la diligence des Secretaireries 

d'Etat du conunerce et de l'industrie, des finances et des affaires economiques. 
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